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 paragraphe 2, et l'article 368 dit Code de coro-

l«rw donc /es dispositions réunies renvoient devant le 

Tribunal correctionnel l'assure qui, au moment de ta si-

gnature du contrat d'assurance, savait la perte du na-

c
i
r

e sont-Us applicables à l'assuré qui, ail moment de la 

signature du contrat, savait l'échouement du navire? 

trient-ils applicables si l'assuré savait l'échouement avec 

\ris; l'assuré commettrait il alors la fraude prévue par 

•'article 368 du Code de commerce? 

Mui qui, avant la signature du contrat d'assurance, ap-

prend par dépêche télégraphique que son navire échoué 

tst en danger, et qui fait assurer ce navire, sans faire con-

naître à l'assureur cette situation, commet-il seulement le 

iolpar réticence, prévu par l'article 348 du Code de com-

merce ? 

iWr être frauduleuses, les manœuvres constitutives de l'es-

croquerie doivent-elles être extrinsèques à l'acte, objet et 

ht de la fraude, et se rattacher à un acte extérieur, des-

tiné à leur donner crédit? 

Nos lecteurs trouveront dans la Gazette des Tribunaux 

du 6 mars les détails de ce procès devant le Tribunal eor-

rcclionnel de Marseille, et le jugement qui avait condamné 

Dromocaïti à trois années d'emprisonnement, 3,000 fr. 

d'amende et dix ans d'interdiction des droits civils et de 

famille. 

lté .Tjj)»stcre puLlic et Dromocaïti avaient relevé appel 

Je ce jugement. Le ministère public réclamait cinq années 

-l'emprisonnement, maximum de la peine. 

Le 13 mars, les débats se sont ouverts au milieu d'une 

aftluence considérable, dans la vaste enceinte de la Cour 

d'assises. La chambre du conseil, le fond de la salle der-

rière les sièges des magistrats et tout l'espace réservé 

d'ordinaire pour les témoins et les jurés, étaient envahis 

par les personnes munies de billets et par un très grand 

nombre de dames. La magistrature, le barreau, l'école de 

droit, s'élaient en quelque sorte donné rendez-vous à cette 

solennité judiciaire. 

Vès le rapport fait par un de MM. les conseillers et 

1 interrogatoire du prévenu, M. Roque, avocat-général, a 

fris la parole. Dans un réquisitoire vif, animé, il a d'a-

bord établi les faits tels que le Tribunal les avait recon-

W; puis il les a flétris énergiquement, et, passant ensui-
le

 a l'examen du droit, il a soutenu que l'assurance féclà-

>*e par Dromocaïti dans de telles circonstances était évi-

demment la fraude prévue par les articles 367 et 368 du 

* de commerce. Enfin, tout en reconnaissant qu'il fal-

des manœuvres frauduleuses pour constituer le délit, 
s a trouvées dans chacun des faits relevés par le juge-

ant. Son résumé a développé cette idée que la peine, si 
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 pas la dépêche quand il avait pro-
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'rance de son navire, a porté le débat sur un 

nouveau et présenté un système inattendu que l'ar-

ia £°mPlétemenfadopté. C'est ce nouvel aspeciTcle l'af-
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l«e nous allons résumer. 

conn ' °U-''a dit M° Grémieux, je suppose que Dromo-
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e||ouf^',0uMe 3Ue-cette déPêche doit se traduire ainsi : « Si-

Le h nt «st-to iV're perdu ! " Simon échoué, oui ; mais l'é-
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ui ; mais le
 danger, est-ce la perte? 

' q"ti 'e «ot ao 1>s que le vent change, que la tempête 
■« calme, le navire, aidé jar les secours hu-

mains, reprendra la mer. 

Le navire en danger 1 Mais que le temps, malgré sa violen-

ce, permette à la vapeur de rassembler ses forces, le génie de 

l'homme domptera la fureur des flots et le baleau à vapeur, 

surmontant la vague irritée, va ressaisir le navire en danger, 

il va le remorquer et le sauver du péril. 

Tout ce que je puis vous accorder, je vous l'accorde : Dro-

mocaïti savait que le navire échoué était en danger quand il 

a réclamé l'assurance. 

Mais savait-il la perte? 

Je ne vous dirai pas que, lorsqu'il s'agit d'une loi pénale, 

il ne faut pas substituer un mot à un autre, qu'il faut s'as-

treindre à la lettre et se garder de la modifier ; non, je veux 

la loi civile, rien de plus; c'est le Code de commerce que je 

veux consulter, dont je vous demande l'application, dans sa 

lettre, dans son esprit. Veuillez me suivre, messieurs, la ques-

tion en vaut la peine. 

Votre arrêt va devenir la règle. La Cour d'Aix est appelée, la 

première, à décider ce point de droit. 

Ernerigon, ce savant commentateur qui vous appartient, di-

sait, au dernier siècle, en parlant de la peine exemplaire que 

mériterait la fraude qu'on suppose aujourd'hui : « Je n'ai ja-

mais vu de procès criminel pour l'application de cette dispo-

sition. » Ce qu'Emerigon disait, je le dis à mon to ir: Jamais, 

depuis le Code de o«>!iim<r!"c. jamais, df^iii* P<?'»»>, 
11 Ws n'avons vu un procès correctionnel pour l'application do 

la loi pénale en pareil cas. 
Votre arrêt fixera donc le sens de la loi ; permettez-moi de 

le rechercher avec vous. 
D'abord, que se propose l'assurance? quel est son objet? 

L'article 334 du Code de commerce, après une énumération 

détaillée, résume, en ces termes, tout ce qui peut être assuré: 

« Toutes choses ou valeurs estimables à prix d'argent, sujettes 

aux risques de la navigation. >■ 

Ces derniers mots de l'article vont servir merveilleusement 

à résoudre la question du procès. 

L'assurance maritime, c'est le risque de la navigation; point 

de risque, point d'assurance, mais tant qu'il y a risque, l'as-

surance peut avoir lieu. Et le risque s'attache à l'existence 

non-seulement certaine, mais à l'existence possible de la cho-

se assurée. Ainsi, dans le commencement du dernier siècle, 

comme le rappelle Ernerigon, lors du terrible ouragan qui dé-

vasta Saint-Domingue, un grand nombre de vaisseaux furent 

engloutis. Lesquels ? On ne le savait pas encore; mais le bruit 

du sinistre était affreux, désolant. Les assurances se multi-

plièrent, et lorsque la nouvelle du désastre, bien connue, ap-

prit les vaisseaux perdus, les assureurs réclamèrent vaine-

ment la nullité des contrats ; les contrats furent maintenus. 

C'est que le risque peut n'être qu'un risque d'imagination, 

passez-moi le mot; il suffit que l'on croie au risque pour que 

le contrat soit valable, à ce point qu'un navire perdu, si laper-

te n'est pas connue, peut être l'objet d'une assurance. Contrat 

suî generis, l'assurance est valable, même quand la chose as-

surée n'existait pas au moment du contrat ; il suffit qu'on ait 

cru à l'existence de cette chose, Seulement, remarquez le bien, 

la prime augmente selon le risque à courir. Ainsi, lors de 

l'ouragan de Saint-Domingue, les assurés avaient payé des 

primes de 40, de 60, même de 80 pour cent. Entre l'assureur 

et l'assuré, la loi laisse libre le débat sur les conditions. Tout 

ce que la loi défend, c'est la mauvaise foi. Cette mauvaise foi 

n'est pourtant considérée que comme un dol civil dans tous 

les cas, excepté dans un seul, qui est la perte du navire. L'art. 

348 est formel sur ce point ; j'en rappelle à la Cour les dis-

positions : «Toute réticence, toute fausse déclaration de la part 

de l'assuré, toute différence entre l'assurance et le connaisse-

ment qui diminuerait l'opinion du risque, annulent l'assu-

rance. » 
Remarquez bien ces mots : Toute réticence de la part de 

l'assuré annule l'assurance. Ainsi, l'assuré sait que son navire 

est en danger; il ne le dit pas à l'assureur. Cette réticence 

rompt l'égalité de position entre l'assureur et l'assuré; le pre-

mier traite sans savoir, le second sait en contractant ; il y a 

dol dans la réticence, mais dol civil seulement, et l'assurance 

est annulée ; c'est l'application pure et simple de l'art. 1109 

du Code Napoléon ; il n'y a point de consentement valable, s'il 

a été surpris par dol ; de dol criminel, il n'en est point ques-

tion. Bien plus, la fausse déclaration de l'assuré n'est e le-

même qu'un dol civil; elle annule l'assurance, rien de plus.La 

loi pénale n'intervient pas même contre la fausse déclaration. 

Mais n'oublions pas que la réticence, la fausse déclaration, 

dans les cas prévus à l'article 348, n'ont pour résultat que de 

diminuer l'opinion du risque; le risque existe, l'objet assuré 

existe, seulement il est en péril, l'assuré ne le dit pas; il di-

minue l'opinion du risque par sa réticence; ou bien encore, au 

lieu de déclarer le péril, l'assuré déclare que le navire va par-

tir ; il diminue l'opinion du risque par sa fausse déclara-

tion. 
Dans l'une et dans l'autre circonstances, il ne s'agit entre 

l'assureur et l'assuré que d'une augmentation de prime, en 

présence d'une augmentation de risque : la connaissance du 

péril aurait fait demander une prime plus considérable. 

L'annulation de l'assurance, en trompant la déloyauté de l'as-

suré, évite à l'assureur tout préjudice ; il va sans dire que si, 

par suite de Tassurance, l'assureur trompé subit quelque pré-

judice, l'article 1382 du Code Napoléon lui ouvre l'action en 

dommages-intérêts; mais tout cela, encore une fois, c'est le dol 

civil, ce n'est pas le dol crimind. 

Et voyez, messieurs, quelle étendue dans les expressions; 

la loi embrasse tout dans ces mots : réticence, fausse déclara-

tion, diminution de risque. 

Maintenant, entrons plus vivement encore dans la question 

du procès. 
Pour qu'il y ait assurance possible, il faut qu'il y ait risque 

possible : la relation est toujours entre l'assurance et le ris-

que. 
Cependant l'assurance peut exister sans que le risque existe, 

mais alors il faut que l'assuré croie au risque dont il deman-

de l'assurance. Ainsi, un navire est perdu, l'assuré ignore la 

perte; il fait assurer le navire, l'assUrance est valable s'il est 

bien certain que l'assuré ignorait la perte. Cette ignorance, la 

loi la suppose, parce que la bonne foi est toujours présumée ; 

pourtant, quand on apprendra la perte des objets assurés, il 

sera permis d'établir, par toutes sortes de preuves (art. 366) 

que l'assuré avait connaissance du désastre en signant le con-

trat. L'article 366 admet même une présomption légale prise 

dans la distance entre le lieu où le sinistre est arrivé et le lieu 

où l'assuré pouvait en recevoir la nouvelle. Devant les mira-

cles de la télégraphie, cette présomption est aujourd'hui bien 

étroite, mais elle dit encore l'intention du législateur, elle 

n'exclut d'ailleurs aucune autre preuve:; au contraire, cette 

présomption existe, dit la loi, sans préjudice des autres preu-

y es. 
Ainsi la perte des objets assurés doit être inconnue de l'as-

suré au moment du contrat. S'il la connaît et qu'il se taise, 
cette réticence rentrera-t-elle dans l'art. 348? S'il la connaît 

et qu'il déclare que le navire doit se mettre en mer le jour où 

il signe le contrat, cette fausse déclaration rentrera-t-elle 

dans l'article 318? Non. Dès qu'il y a perte, il n'y a plus 

risque; dès qu'il n'y a plus risque, il n'y a plus matière a 

l'assurance; celui qui sait qu'il n'y a pas matière a l'assu-

rance et qui fait assurer ne commet plus un simple dol, il 

commet le dol le plus grave, qui, selon les circonstances, 

pourra prendre les caractères du vol ou de l'escroquerie. 

Aussi lelé. "islateur frappe d'une peine pécuniaire l'auteur de 

cette fraude odieuse et ordonne contre lui une poursuite cor-

rectionnelle. 

Voici les articles du Code de commerce qui s'occupent de 

cette fraude. 

L'article 367 annulle le contrat, s'il y a preuve que l'assuré 

savait la perte du navire; l'art. 368 ajoute : « S'il y a preuve 

contre l'assuré, il paie à l'assureur une double prime, et il 

est poursuivi correctionnellement. » Ainsi, la peine pécuniaire 

est toujours encourue dans ce cas, et si la poursuite correc-

tionnelle amène la preuve de faits qui constituent un délit, la 

peine afflictive viendra se joindre à la peine pécuniaire. 

Mais c'est la perte du navire qu'il faut prouver, la perte, non 

pas une diminution quelconque du risque, si grande que soit 

cette diminution, l'article 348 l'a prévu ; la réticence, la fausse 

déclaration ne sont alors qu'un dol annulant l'assurance, mais 

pour la double prime, mais pour la poursuite correctionnelle, 

c'est la preuve de la perte du navire qu'il faut établir contre 

l'assuré. C'est le texte de la loi, et, en matière pénale, le texte 

ne doit jamais s'élargir; mais c'est aussi l'esprit de la loi: ce 

que nous avons déjà dit ne peut laisser de doute. Ecoutez 

pourtant des arguments plus décisifs encore. Je ne me suis 

occupé que de l'assuré; mais, dans ce contrat, il y a aussi Tas-

reur. Voyons comment la loi s'explique à son égard. En géné-

ral, l'assureur n'est pas comme l'assuré au courant de ce 

ùBftle^r^mÊÊÊÊI^lB>^'^°gs^>'è' -^a's""d pén'- aî^si com-
mère ■ iô* fraude entraînant des peines pécuniaires et une 

poursirSe correctionnelle. Les articles 365, 367 et 368 lui sont 

alors applicables; nous en avons dit le texte relativement à 

l'assuré; reprenons le texte entier pour l'assuré, pour l'assu-

reur. 

« Art. 363. Toute assurance faite après la perte ou l'arrivée 

des objets assurés est nulle, s'il y a présomption qu'avant la 

signature du contrat, l'assuré a pu être informé de la perte, 

ou l'assureur de l'arrivée des objets assurés.» 

Les deux termes corrélatifs sont pour l'assuré la perte, 

pour l'assureur l'arrivée. 

La pêne, plus de matière à l'assurance, plus de risque pos-

sible; 

L'arrivée, plus de matière à l'assurance, plus de risque pos-

sible. 

Mais si l'assureur sait l'arrivée du navire et qu'il consente 

néanmoins un contrat d'assurance, qui lui donne une prime 

sans risque, il fait absolument la même chose que l'assuré 

quand, sachant la perte du navire, il réclame néanmoins un 

contrat d'assurance qui lui paie le prix d'un navire, sans com-

pensation. 
Aussi l'article 367 et l'article 368 vont mettre, dans cette 

occurrence, l'assureur et l'assuré sur la même ligne : « Le 

contrat est annulé, dit l'article 367, sur la preuve que l'assuré 

savait la perte, ou l'assureur l'arrivée du navire. » 

Et l'art. 368: « En cas de preuve contre l'assuré, il paie à 

l'assureur une double prime; 

« Eu cas de preuve contre l'assureur, il paie à l'assuré une 

sommeiiouble de la prime convenue. 

« Celui d'entre eux contre qui la preuve est faite est pour-

suivi correctionnellement. » 

Ainsi, la perte du navire est pour l'assuré ce que l'arrivée 

du navire est pour l'assureur. 

Pour que l'assuré puisse commettre un délit, il faut qu'il 

sache qne le navire est perdu; pour que l'assureur puisse com-

mettre un délit, il faut qu'il sache que le navire est arrivé. 

Trouvez-moi donc un terme moyen entre ces deux extrêmes. 

Voyons, j'apprends par le télégraphe qu'un coup de vent 

furieux vient d'enlever le quart d'une cargaison. Sans dire un 

mot de cet accident, je fais assurer la cargaison; qu'est-ce que 

je fais ? un dol par réticence, qui. aux termes de l'article 348, 

annulle l'assurance. En apprenant cette nouvelle, je déclare 

au contrat d'assurance que la cargaison est complète. Qu'est-

ce que je fais ? un dol par fausse déclaration, qui, aux termes 

de l'art. 348, annulle l'assurance. 
Dans l'un et dans l'autre cas, je diminue l'opinion du ris-

que. Comment pouvez vous confondre la connaissance de. cet 

événement avec la connaissance de la perle des objets assurés, 

de la perte du navire? 
J'apprends qu'un navire est parvenu jusqu'au çbàteau d'If, 

et le temps est magnifique. Je signe un conirat par lequel j'as-

sure ce navire au propriétaire; qu'est-ce que je fais? un dol 

par réticence. Je ne dis pas à celui qui vient faire assurer son 

navire: « 11 est à deux lieues du port. » Ce dol par réticence, 

aux termes de l'article 348, annulle l'assurance. 

En assurant c* navire, je dis à l'assuré : « Vous faites bien, 

le navire est encore bien exposé. >• C'est une fausse déclara-

lion, qui, «.ex termes de l'art. 348, annulle l'assurance: dol 

par réticence, dol par fausse déclaration, qui diminue l'opi-

nion du risque. Mais le risque existe encore: que le ciel se 

couvre de nuages, qu'un vent impétueux agite les profondeurs 

de la mer; à l'aspect même du port, le navire peut être brisé 

par les lames, broyé par les rochers. Hélas! les naufrages au 

port sont-ils si rares? 

Ainsi, perte, arrivés: tes deux mots sont en dehors de toute 

interprétation, ils s'expliquent par eux-mêmes. Jusque là point 

de délit possible; il n'y a pas de contrat, voilà tout. 

On m'a dit : « Vous parlez de la perte du navire, mais l'art. 

366 dit: les objets assurés, et ne dit pas même: tous les ob-

jets assurés. » N'est-il donc pas évident que si l'on fait assu-

rer ce que l'on sait perdu, on rentre dans l'art. 368 ? 
J'ai répondu tout à l'heure, en supposant un coup de vent 

qui emporte un quart de la carg lison que je fais assurer tout 

entière. C'est une réticence qui diminue l'opinion du risque. 

Sans d^ute, le mot navire est pris pour l'unité. La perte des 

objets assurés peut équivaloir à la perte du navire, selon que 

vous assurerez ou le chargement ou le navire. 

On m'écrit, par exemple : « Votre navire, assailli par une 

tempête, a couru les plus grands dangers ; il est sauvé, mais 

toute la cargaison a été jetée à l'eau, ou perdue. » Sur cette 

dépêche, je fais assurer la cargaison. Qui conteste que ce fait 

ne rentre dans l'article 368 ? J'ai assuré la cargaison perdue 

dont je savais la perte ; je savais donc la perte des objets as-

surés. Si vous voulez même un argument pour savoir où peut 

commencer la fraude criminelle, l'article 369 vous le four-

nira. Il admet le délaissement des objets assurés, par consé-

quent le dro t à l'assurance, quand la perte des effets assurés 

va aux trois quarts au moins. Je vous comprendrais si vous 

me disiez : Vuisqu'en cas de perte des trois quarts le montant 

de l'assurance vous est acquis, vous êtes en délit quand vous 

assurez une cargaison dont vous savez que les trois quarts sont 

perdus. Cela même serait fort contestable; mais en quoi di-

minuerez-vous la portée de l'article 368 dans l'intérêt de votre 

accusation? 
Messieurs, il nous faut maintenant appliquer ces principes à 

notre cause. 

Que porte la dépêche ? 

« Simon échoué, le navire en danger, la cargaison sera 

sauvée. » 

Qu'ai-je fait en recevant cette nouvelle? 

J'ai fait assurer le navire, j'ai fait assurer la cargaison. 

D'abord, quant à la cargaison, bien évidemment on ne m'an-

nonçait pas sa perte; au contraire, on m'annonçait qu'elle se-

rait sauvée. Et, en etfet, les 100 balles de cocons ont été sau-

vées, et, sur 13,800 kilos de blé, il ne s'en est perdu que 

200! 
Je pouvais donc assurer la cargaison. La grosse part du 

prétendu déli échappe, car j'avais assuré le navire pour 

70,000 fr., h cargaison pour 120,000. 

Et le navire, la dépèche m'annonçait-elle sa perte? 

Elle se divisait en deux parties sur ce point : 

1° Simon échoué. 
C'était me dire que le capitaine Simon avait échoué. Mais 

quand on craint pour un navire, il arrive que le capitaine le 

fait échouer pour le sauver ou pour sauver la cargaison. 

Attendez : « Le navire on danger. » Vous traduisez ces mots 

par ceux-ci : Le navire perdu ! 

En danger ! mais quand on est tiré du danger, on est sauvé; 

on n'est donc pas perdu parce qu'on est en danger. Le danger 

appelle le salut ; la perte n'arrive que si le danger devient de 

plus en plus grave ; aucune chance de salut n'existant plus, le 

navire coule à fond. 
Un navire en danger! Mais l'équipage va travailler de son 

mieux, mais le capitaine va employer toutes les ressources de 

l'art; mais si les efforts de tous sont impuissants, la prière, 

elle-même, va monter au ciel. Agenouillés devant celui qui 

sauve, les mains tendues vers celle qu'ils implorent comme 

leur gardienne, les matelots, les marins invoqueront l'appui 

céleste, et si le courroux des vagues s'apaise, si celui qui 

met un frein à la fureur des Ilots calme la tempête, si l tu-

multe des vents tombe, le courage renaît à la maiiuei 

navire est sauvé. Quoi ! vous otez l'espérance au dang ,' dit de 

enlevez à l'hoaune. "" X""'1' !a t-outiatic- e" soi-même et 1 

fiance en Dieu ? Le navire en danger! Mais dans quel tem>. . 

vivons nous, qu'un pareil danger soit la mort? 

Ah! lorsqu'au sein d'une mer terrible, animée, au milieu de 

l'orage retentissant, on ne pouvait jadis envoyer en aide au 

navire en détresse qu'un canot et des matelots dévoués, prêts 

à tout sacrifier, le danger du navire, c'était souvent la mort 

pour tous. Mais aujourd'hui, le navire en danger se met en 

berne; au loin, un bâtiment l'aperçoit du port : ce bâtiment 

recèle dans ses flancs la merveilleuse conquête dont l'homme 

vient de s'emparer. Le capitaine ordonne d'allumer ses feux, 

la vapeur siffle et gronde. Aux éléments déchaînés, elle oppose 

sa force protectrice. Il lutte et marche, portant avec lui l'es-

pérance et le salut. Magnifique lutte entre le génie humain et 

le courroux des Ilots ! De quel côté sera la victoire? Ah ! ne 

nous dites pas que le danger, c'est la perte ; tout à l'heure, 

vous sembliez douter de la puissance de Dieu, maintenant 

vous foulez aux pieds la grandeur de l'homme! 

Non, non, le danger n'est pas la perte. Dans cette lutte en-

tre le capitaine du Protis, allant au secours du navire, et la 

tempête furieuse battant le navire, un moment le capitaine se 

flatta de le remorquer. Sans un nouveau coup de vent sud-

ouest, dit-il dans son rapport, dont la fureur porta violem-

ment le navire contre un rocher, nos espérances étaient réali-

sées ! 
C'en est assez, sans doute, pour démontrer que ces mots : 

«Simon échoué, navire en danger» ne sont pas l'équivalent de la 

perle du navire. Mais puisqu'on insiste, puisqu'on veut soute-

nir encore que l'échouement, c'est la perte, je veux demander 

à la loi une dernière lumière; la question sera résolue. 

La loi ne permet à l'assuré de réclamer le prix de l'assuran-

ce qu'en délaissant l'objet assuré, et la loi déclare dans quelles 

circonstances l'objet assuré peut être délaissé. 

L'article 369 énumère ces circonstances : 

S'il s'agit d'effets assurés, le délaissement peut être fait, 

en cas de perte des trois quarts au moins ; s'il s'agit d'un na-

vire, le délaissement peut-il être fait en cas d'échouement ? 

Alors votre argument est sérieux. En effet, si l'assuré peut dire 

à l'assureur : « Mon navire est échoué, je le délaisse, payez-

moi l'assurance; » s'il a droit à retirer l'assurance en aban-

donnant le navire échoué, quand il a su l'échouement du na-

vire, c'est absolument comme s'il avait su la perte, puisque 

le résultat est le même. L'échouement du navire ne donne pas 

lieu au délaissement; l'article 369 veut que, pour délaisser, il y 

ait échouement avec bris. Entendez-vous ? échouement avec 

bris, c'est-à-dire perte complète du navire ; l'échouement seul 

ne suffit pas. 

L'éehuuement ce n'est pas autre chose qu'un dommage, 

qu'une avarie plus ou moins considérable, mais ce n'est pas 

la perte ; ainsi s'explique l'article 371 : 

« Tous autres dommages sont réputés avaries et se règlent 

entre les assureurs et les assurés, à raison de leurs intérêts. » 

Est-ce assez évident ? 

Je veux ajouter encore un mot. 

Pour ne plus laisser un doute dans vos esprits, messieurs, 

laissez-moi faire une supposition. L'assurance du 3 janvier est 

sacrée; quand il l'a réclamée, Dromocaïti ne connaissait pas le 

malheur arrivé à son navire. 

Quelques jours après, il reçoit la dépêche. Il la communique 

aux assureurs et leur-dit : « Je vous délaisse cargaison et na-

vire, payez-moi les 180,000 francs, prix de l'assurance.»Est-ce 

que les assureurs auraient accueilli cette prétention ? 

Ils lui auraient dit, avec juste raison : « Vous délaissez la 

cargaison et vous demandez 120,000 francs, mais l'article 369 

ne permet le délaissement des effets assurés que s'il y a perte 

des trois quarts au moins ; or, la dépêche dit que la cargaison 

sera sauvée ; nous n'acceptons pas le délaissement de la car-

gaison. Quand le sauvetage aura été accompli , no .>s apprécie-

rons le dommage, l'avarie, à raison de nos intérêts, aux ter-

mes de l'article 371. 

Vous délaissez le navire, parce qu'il est en danger ; mais où 

est donc la loi qui met le danger d'un navire au nombre des 

causes de délaissement ? Peut-être est-il sauvé. 

Est-ce parce qu'il est échoué? Mais il faut l'échouement avec 

bris, c'est-à-dire lape; te! Votre dépêche ne parle que d'un 

simple échouement, c'est-à-dire d'une avarie, qui, aux ter-

mes du même article 371, se règle à raison de nos intérêts. 

Et les assureurs auraient parlé comme la loi, et je n'aurais 

pas eu le droit de les contraindre à l'acceptation du délaisse-

ment, au paiement de l'assurance. 

Le ministère public veut que ce qui n'est pas, à l'égard de 

l'assureur, la perte du navire, soit la perte du navire à l'é-

gard de l'assuré ! 

L'assureur n'a cependant à perdre, dans cette occurrence, 

qu'une somme d'argent, tandis que l'assuré, s'il a su la perte 

du navire, est frappé d'abord d'une peine pécuniaire, mais 

exposé à des poursuites correciionnelles, il voit s'évanouir sa 

liberté, sa considération, son honneur! 

Messieurs, je m'arrête sur cette partie de la défense j'ose 

espérei que la démonstration est complète. En matière' d'as-

surance, le double principe est celui-ci : Tant qu'il y a risque 

ou croyance de risque, il y a matière à l'assurance. La réti-

cence, la fausse déclaration, diminuant l'opinion de ce risque 

sont une atteinte grave à la bonne foi, un dol, mais un dol 

civil, qui, en vertu du principe général posé dans l'art 1109 

du Code Napoléon, annulle l'assurance. L'article 348 du Coda 

de commerce est seul applicable à cette tromperie. 

Quand il n'y a plus d'objet soumis au risque, il n'y a plus 

matière à l'assurance. Dès lors, celui qui fait assurer un navire 

dont il sait la perle commet un dol bien autrement ^rave que 

le dol prévu par l'art. 348. Il ne diminue pas un risque exis-

^'LV1 mo^te u" ris1ue impossible. C'est un dol coupable 
qu» 1 art. 368 réprime, 

Dans le cas prévu par l'art. 348, l'annulation du contrat 

lui enlevé le prix qu il espérait retirer de son dol, et lui seul 

suppor tant le sinistre survenu depuis l'assurance, il reçoit ainsi 

sa punition, sans préjudice pour l'assureur ; dans le cas prévu 

par lart. 368, le sinistre étant consommé, l'assuré qui con-

naît ce smistre n'a plus de chance à courir au moment où il 

tait 1 assurance : il veut dépouiller l'assureur. L'annulation 

du contrat qui repose sur une chose non existante est une an-
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nulation forcée ; mais à cette fraude si large et si odieuse, la 

loi applique d'abord une peine pécuniaire : la double prime; 

elle renvoie ensuite en police correctionnelle où le coupable 

peut subir une peine afflictive. Ce système satisfait la raison 

et la justice, il est tiré de la nature même du contrat d'assu-

rance. Je vous demande d'en faire ici l'application. 

Messieurs, vos arrêts sur le droit maritime font jurispru-

dence. Juge de toutes les questions que fait naître le magnifi-

que commerce de notre Méditerranée, cette grande et vive ar-

tère du commerce du monde, la Cour d'Aix pose le phare qui 

doit éclairer la route. L'arrêt que je sollicite aujourd'hui, le 

premier, sur cette belle question, aura un long retentissement, 

le mets, je l'avoue, quelque amour-propre à obtenir une déci-

sion favorable à ma thèse dans une matière jusqu'à présent 

inconnue, inexplorée. Quand, dans quelque grande discussion 

judiciaire, on citera le remarquable arrêt que vous allez pro-

noncer, quand on rendra hommage à la sagesse de votre [ dé-

cision, qui sait ? Peut-être dira-t-on le nom en l'avocat doj
 r

 la 

parole concourut à ce triomphe du droit. Li comprenez-vous 

bien tout ce que cette espérance me donne de joie intime à 

moi, messieurs, qui recevais ici même, il y a quarante ans, le 

E
archemin, beau titre de noblesse qui m'ouvrit la carrière du 

arreau ! Oh ! la vie de l'homme! Tant de troubles, tant d'a-

gitation, tant d'orages, tant de mécomptes ! Avec quel bon-

heur je rattache ici ma vieillesse à mes premiers souvenirs. 

Admirable profession qui recueille tous les naufrages, qui re-

lève encore les situations les plus élevées et qui laisse la plus 

pure gloire conquise dans les plus doux triomphes ! 

Après deux jours consacrés aux plaidoiries et aux ré-

pliques, et un délibéré de trois heures en la chambre du 

conseil, la Cour a prononcé, le 14 mars, sont arrêt en ces 

termes : 

« Attendu que le 3 janvier dernier, vers les 11 heures et de-

mie du matin, la dépêche télégraphique suivante a été portée 

au domicile du prévenu, propriétaire du navire les Trois-
Sœurs, capitaine Simon, parti de Scala-Nova pour Marseille, 

avec chargement de blé et de cocons : 

« Constantinople, 2. 

« M. Dromacaïti fils, à Marseille. 

« Sircm échoué devant Tchesmé. Navire en danger, charge-

ment sera sauve. Carava et Paillons rendus sur les lieux. » 

Attendu que, vers la même heure, Dromocaïti se rendait 

au bureau du courtier Locard, où il donnait l'ordre de faire 

S -er 120,000 francs sur partie du chargement et 70,000 

sur corps de ce navire, assurance qui, après d'autres 

Resii''* venues de Dromocaïti, a fini par être remplie le 5 du-

»vr "-mois ; • -9» » 

N « Que cependant, le 10, on sut à Marseille, par le vapeur le 

trotis, arrivé la veille au soir, que, le 28 décembre, le navire 

les Trois-Sœurs avait échoué sur un récif en face de Tches-

mé, qu'on n'avait pu lui venir tout de suite en aide à cause 

de la grosse mer, et que le lendemain, au départ du Protis, 
il était encore dans cette position avec une voie d'eau consi-

dérable; 

« Attendu que plus tard une lettre de Smyrne annonça l'en-

tier bris du navire, le dernier jour de décembre, avec sauve-

tage de l'armement et d'une grande partie de la cargaison; 

« Attendu que, dans ces circonstances, Dromocaïti prétend 

qu'à l'époque de la signature de la police il ne connaissait pas 

encore la dépêche télégraphique, laquelle,remise à sa sœur en 

son absence, puis ouverte et retenue par sa mère,ne lui aurait 

été communiquée que le 23 janvier, jour où il est allé proposer 

l'annulation de l'assurance à ses assureurs ; 

« Mais attendu qu'en bien appréciant tous les actes de sa 

conduite depuis le 3 jusqu'au 23 janvier, et les divers événe-

ments qui s'y rattachent, on demeure convaincu du contraire, 

puisque, si l'on arrive jusqu'à admettre comme possible qu'il 

ait ignoré la dépêche lors de sa première entrevue avec le 

courtier d'assurance, tout indique du moins qu'il a dû la con-

naître avant la signature du contrat ; 

« Qu'il ne reste donc plus qu'à examiner quelles sont les 

conséquences juridiques de cette conduite du prévenu, au point 

de vue des poursuites actuellement dirigées contre lui pour 

savoir si le fait tombe sous l'application de la loi pénale; 

« Attendu, à cet égard, que quelque blâmable que soit l'ac-

tion de Dromocaïti, on'est obligé de décider q t'elle n'est at-

teinte ni par les articles 367 et 368 du Code de commerce, ni 

par l'article 405 ou tout autre du Code pénal; qu'en effet, le 

Code de commerce ne prescrit les poursuites correctionnelles 

que sur la preuve que l'assuré savait la perte, ou l'assureur 

l'arrivée du navire avant la signature du contrat, tandis que, 

dans la cause, la dépêche apportée au prévenu le 3 janvier ne 

lui apprenait que le simple échouement de son navire, mis en 

danger, mais non encore perdu, et lui disait que le charge-

ment serait sauvé; 

« Qu'il n'y a que l'échouement avec bris qui doive être 

considéré comme établissant la perte du navire et qui en au-

torise le délaissement, un navire échoué sans bris pouvant 

être relevé, soit par le mouvement même des flots et la force 

des vents, soit par le secours des hommes et d'un autre na-

vire; 

« D'où il suit que Dromocaïti n'a commis qu'une des réti-

cences coupables qui, d'après l'article 348 du Code de com-

merce, entraînent la nullité de l'assurance, comme ayant di-

minué l'opinion du risque, mais non la fauteencore plus gran-

de d'avoir fait assurer des objets perdus, sachant bien qu'ils 

étaient perdus, faute que l'article 368 commande de poursui-

vre correctionnellement ; 

« Qu'en présence d'une disposition si rigoureuse, il n'est 

pas permis d'assimiler un danger de perte, quelque
 r

grand 

qu'il soit, et des probabilités plus ou moins fortes d'avaries 

avec la perte effective dont parle la loi, qui renvoie devant les 

Tribunaux répressifs l'assuré qui a caché aux assureurs la 

connaissance qu'il avait de cette perte avant la signature de la 

police ; 
« Attendu que cette solution dispense la'Cour de rechercher 

quelle doit être la conséquence du renvoi en police correction-

nelle prononcé par l'article 368 du Code de commerce ; 

« Attendu, d'antre part, qu'on ne trouve point dans l'action 

de Dromocaïti les manœuvres frauduleuses caractérisées dans 

leur but et dans leurs moyens par l'article 405 du Code pénal 

pour constituer le délit d'escroquerie, lesquels doivent être 

extrinsèques et se rattacher à quelque acte extérieur destiné à 

leur donner crédit ; qu'on ne saurait attribuer ce caractère à 

la réticence calculée qu'a employée le prévenu afin de parve-

nir à faire assurer son navire et sa marchandise, puisque, sans 

avoir besoin de rien combiner ou d'ourdir aucune ruse, il s'est 

borné à taire la nouvelle télégraphique du 3 janvier en don-

nant son ordre au courtier d'assurance; 

« Que son retour plus ou moins fréquent au bureau de ce 

courtier, pour s'enquérir du résultat, n'a été qu'une simple 

continuation de sa première démarche, sans addition d'aucun 

moyen ou mensonge nouveau; qu'enfin les signatures successi-

ves de la police, par les divers assureurs, sur la présentation 

à eux faite de bonne foi par le courtier, ne sont que le fruit et 

le but de la réticence de l'assuré, de sorte qu'on ne peut con-

sidérer les premières comme des manœuvres de Dromocaïti 

pour obtenir celles qui les ont suivies, qu'elles ne seraient tel-

les que dans le cas où elles auraient été apposées par complai-

sance afin de servir à faciliter l'obtention des autres; 

« Attendu, qu'à défaut de l'article 405, aucun autre article 

du Code pénal n'a été invoqué et ne peut être invoqué contre 

le prévenu, si bien que force est à la justice, esclave de la loi, 

de déclarer que cette déloyale conduite ne constitue ni délit ni 

contravention punissables ; L 
« Parées motifs, ' 

« La Cour, sans s'arrêter à l'appel du ministère public, di-

santdroità l'appel de LaurentDromocaïti, infirme le jugement 

attaqué, et statuant sur la prévention, relaxe Dromocaïti des 

poursuites, sans dépens, et ordonne qu'il soit mis sur-le champ 

en liberté, s'il n'est retenu pour autre cause. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e ch ). 

Présidence de M. de Charnacé. 

Audience du3t mars. 

MENACES DE MORf A ON PRÊTRE PAR SON NEVEU. 

Le prévenu est le sieur Jean-Etienne-Narcisse Bourlet, 

garçon de chantier, âgé de trente-sept ans. 
Le seul témoin, M. Périllat, curé à Vaux (Doubs), ne se 

présente pas; lecture est donnée de sa déposition dans 
l'instruction r ' 11 > < —» mnrt nar 

M. l'avocat impérial Avond. 

« Voici d'abord la lettre adressée par le prévenu à Son 

Eminence le cardinal-archevêque de Besançon : 

Paris, le 10 février 1857. 
Monseigneur, 

Le curé Périllat, à Vaux (Doubs), est mon oncle ; il m'a fait 

quitter Geziers (Haute-Saône), où je cultivais, sous le prétexte 

de me faireavoir une bonne place à Paris. J'ai obtempéré à 

ses désirs; je me suis placé chez un entrepreneur de maçon-

nerie; j'y étais en qualité de garçon de chantier, où j'ai fait 

acte et preuve de conduite et de travail. Le 31 décembre der-

nier, tous les ouvriers et moi nous avons été renvoyés faute 

d'ouvrage ; depuis cette époque, je suis sur le pa*é 4e Faris, 

sans savoir quoi faireni quoi devenir; toutes les piomf'kesqu'il 

m'a faites, il les a violées; cependant le cœur d'un •■ l'-xe de -

vrait être aussi pure que les rayons du soleil. 

'• Mon adresse est chez Mme Gilbert, logeuse, làubo, ^uini-

TMartin, n*
1
 178, à Paris. ' Je ne devrifiVpa's écriremuis 

c'est ma pensée et mon sentiment que je-ne trahirai jamais ; si 

j'étais aussi près de l'église de Vaux que je suis près de l'é-

glise Saint-Laurent, il ne serait pas de ce monde pour le pre-

mier carnaval ; j'ai la force et la volonté de le frapper d'un seul 

coup mortel, et après cela fait, mon seul désir sera accompli. 

Depuis qu'il m'a trompé impunément, je nourris ce projet; pour 

vous convaincre, envoyez-moi un laissez-passer pour aller en 

chemin de fer, et je vous promets qu'il ne sera pas manqué par 

moi-, et les jurés connaîtront les motifs qui me déterminent à 

cela. La Cour d'assises ne m'appliquera pas le maximum. Je 

me croirai aussi homme d'honneur que vous et que quiconque; 

ce n'est pas ainsi qu'on arrange un homme; vous ou lui, vous 

pouvez me faire incarcérer pour menaces, je le sais bien ; là 

je nourrirai encore mieux et plus longtemps mon projet de ven-

geance ; le détail de ses promesses est un peu long pour vous 
en entretenir. 

Voici que les travaux vont reprendre un bon temps; aussi-

tôt que j'aurai le pouvoir d'aller jusqu'au pays, vous pouvez 

dès aujourd'hui vous procurer un prêtre pour le faire rempla-

cer; sa conduite est infâme et ignoble à mon égard. Quant au 

curé de Geziers, sa conduite à mon égard n'est pas louable; ils 

protègent le crime et autorisent toutes les orgies que ma fem-

me fait à Geziers; voilà de zélés pasteurs, on peut dire hardi-

ment qu'ils se servent du manteau de la religion pour tromper 

l'un et l'autre. Envoyez-moi de suite la permission, et vous 

verrez si d'ici huit jours, s'il monte à l'autel pour y dire la 

sainte^îesse, dont ils ne sont guère dignes. Croyez bien que je 

connais la portée de ce que j'ose écrire; vous, à.ma place, vous 

auriez déjà payé quelqu'un pour lui faire porter le coup de 

glaive au curé Périllat. Je lui ai adressé, tel que n< ,is étions 
convenu^ lors de mon départ de VOUA, l< « 

patron m'a fait, tel que je l'ai mérité, et j'e l'ai l'an -uiiser 

par M. le commissaire de police, pensant qu'il serai» allé à 

Gray trouver M. le procureur impérial, comme il me l'avait 

promis; plus, il m'avait promis de me faire payer ma-pension; 

en un mot, je le répète, il a tout violé, les promesses qu'il m'a 

faites aux yeux de Dieu. Je serai jugé et considéré comme un 

honnête homme d'avoir débarrassé la société d'un menteur et 

d'un imposteur, en un mot d'un vil homme. 

Je vous le répète, ce qui est différé pour lui, je vous assure 

que ce n'est pas perdu; c'est ce que vous verrez. 

J'ai l'honneur de vous saluer. 

Narc. BOURLKT. 

N. B. Il me prive de mes enfants; il était inutile de venir à 

Paris pour porter la hotte, le sable, les cailloux et les gra-

vats, rouler la brouette, porter le plâtre, en un mot faire 

tous les métiers les plus durs et les plus pénibles; je pourrais 

cultiver à Geziers et j'avais du pain assuré en travaillant, et 

j'étais auprès de mes enfants. 

Voici maintenant la déposition de M. Périllat : 

Le 8 septembre dernier, mon neveu Bourlet, ne pouvant 

s'accorder avec son beau-père, demeurant à Geziers, prit le 

parti de s'en aller à Paris; depuis cette époque, j'ai reçu plu-

sieurs lettres de lui, sans que je puisse dire le chiffre, lettres 

dans lesquelles il me réclamait l'exécution des promesses que 

je lui avais soi-disant faites; ces promesses consistaient, d'a-

près lui, à faire tous mes efforts pour forcer sa femme à aller 

le rejoindre à Paris avec ses entants. Jamais je ne lui ai tenu 

un pareil langage, et cependant ses lettres contenaient des 

paroles violentes et inconvenantes à mon adresse. Il me disait 

entre autres choses: « Que je m'en repentirais, qu'il irait fi-

nir ses jours au bagne; autant tout de suite que plus tard.»Me 

laissant supposer qu'il s'attaquerait à ma personne. 

A toutes, ou du moins à la plupart de ces lettres, je répon-

dais que je ne voulais plus me mêler de lui, qu'il pouvait fai-

re ce qu'il voudrait, que je ne le craignais pas, que j'avais dé-

jà assez de maux de nourrir sa mère que j'avais reçue chez 

moi, quand est arrivée la lettre à Mgr le cardinal-archevêque 

de Besançon. Depuis'cette époque, j'ai refusé toutes les lettres 

que m'adressait Bourlet. Je répète que je ne peux pas fixer le 

nombre des lettres que j'ai reçues depuis le mois de septem-

bre dernier; tout ce dont je peux me souvenir, c'est que, dans 

un temps, j'en recevais au moins deux ou trois par semaine, 

dans le commencement de son absence; comme il s'est aperçu 

que je ne lui répondais pas, il a ralenti sa correspondance. 

Je ne peux représenter aucune de ces lettres, les ayant dé-

truites aussitôt après la lecture. Je réponds à votre interpella-

tion : Bourlet est d'un caractère grossier, extravagant, dé-

pourvu d'instruction; après la mort de son père, qui lui a 

laissé une fortune d'au moins 100,000 fr., il s'est avisé de 

monter une maison de remplacement militaire, commerce dans 

lequel il a dissipé toute sa fortune, ainsi que celle de sa mère, 

qui a eu la malencontreuse idée de signer des engagements 

auxquels il a fallu satisfaire. 

Aujourd'hui, sa mère, dépourvue de toute ressource, a été 

placée par nous à l'hospice de Besançon, où nous payons sa 

pension, c'est-à-dire mon frère, curé à Fromois, et mon frère 

de Besançon. 

L'inconduite de Bourlet ayant amené la déconfiture de ses 

affaires, il s'est vu forcé de se relirer chez son beau père à Ge-

ziers (Haute-Saône), mais la bonne harmonie n'a pu régner 

longtemps dans le ménage, et de graves dissentiments s'étant 

élevés entre lui et son beau-père, Bourlet a demandé 150 fr. 

pour partir pour Paris. Il a été fait droit de suite à sa de-

mande, et c'est au mois de septembre dernier, ainsi que je 

l'ai dit, qu'il s'est rendu dans la capitale; c'est de cet endroit 

qu'il m'a écrit pour me réclamer sa femme et ses deux enfants. 

Par suite de la séparation de biens intervenue entre lui et sa 

femme, le Tribunal de Besançon a condamné sa femme à payer 

une somme de 200 francs pour l'éducation des enfants , mais 

comme la femme les gardetprès d'elle, Bourlet ne peut toucher 

cette somme et, cependant, sur ses lettres, il ne cessait de me 

la réclamer, c'est un des principaux motifs de son exaltation 

contre moi. 

Interrogé par M. le président, Bourlet se reconnaît 

l'auteur de la lettre ci-dessus, mais il prétend qu'il n'a ja-

mais eu l'intention de réaliser ses menaces. 

Si j'avais eu, dit-il, une pareille intention, je ne l'aurais 

pas écrite ; j'aime mon oncle,et si je lui ai adressé cette lettre-

là, c'était pour l'amener à prendre mon parti auprès de ma 

femme afin de la décider à venir me rejoindre à Paris ; je lui 

demandais un laissez-passer pour le chemin de fer, sachant 

bien qu'il ne me l'enverrait pas ; il m'avait dit de lui envoyer 

un certificat de mon patron attestant ma bonne conduite, et 

qu'alors il me renverrait ma femme et mes enfants; j'ai en-

voyé ce certificat.et ni femme ni enfants ne sont venus ; alors, 

déjà aigri par la conduite de ma femme qui irfVruiné, par 

mon beau-père qui m'a extorqué ma fortune, j'af écrit cette 

lettre, mais sans intention, comme je vous l'ai dit. 

Le Tribunal a condamné le sieur Bourlet à deux ans de 

prison, 100 fr. d'amende et cinq ans de surveillance. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

M. Betts, commissaire fédéral. 

Audience du 11 mars. 

PROCÉDURE EN EXTRADITION DES EMPLOYÉS DE LA COMPAGNIE 

DU CHEMIN DE FER DU NORD. '— INTERROGATOIRE DE 

M. G0EPFERT, CHEF COMPTABLE DE LA COMPAGNIE. 

On continue l'interrogatoire de M. Goëpfert, le chef de 

la comptabilité de la compagnie. C'est M. Tillon, avocat 

du gouvernement français, qui adresse les questions au 

témoin. 

D. Les obligations et les actions sont-elles une seule chose 

ou des choses diiférenles ? — R. Des choses différentes. 

D. Qu'entendez-vous par actions ? — R. Les actions ont été 
émises pour former le capital social. 

D. Qu'entendez-vous par obligations? — R. Les obligations 

ont été émises pour couvrir des emprunts contractés posté-

térieurement à l'établissement de la compagnie, et pour des 
molifs déterminés. 

D. Combien de fois par an la compagnie payait-elle des di-

videndes?— R. Deux fois : le 1er janvier et le 1"" juillet de 

chaque année. Le 1er janvier, on paie le coupon d'intérêt à 

raison de 4 p. 0[0 sur 400 fr., soit 16 francs par action, et le 

1er juillet on paie le coupon du dividende, qui est réparti en 

proportion des bénéfices de l'année précédente. 

D. De combien d'actions se compose le capital de la compa-
gnie ? — R. De 400,000 actions. 

D. Quel taux d'intérêt paie-t-on sur les obligations? — R. 

Un intérêt fixe de 5 p. OpO sur 500 fr., soit 15 fr. par an ou 

7 fr. 50 c. par trimestre, payables les 1
er

 janvier et 1
er

 juillet 
de chaque année. 

D. Quelle était la coutume de la compagnie quand elle rece-

vait les titres des actions ou des obligations en dépôt, et que 

faisait-elle pour la sécurité des déposants? — R. Elle délivrait 
un certificat nominatif. 

D. Qu'entendez- vous par certificat nominatif? 

Sur l'objection de M. Busteed, avocat de Carpentier, admise 

par le commissaire Betts, M. Tillon formule ainsi sa question : 

Quel était "objet de ces certificats? Nouvelle objection de 

M. Busteed, approuvée par le juge. La question est retirée 

D. Un certificat nominatif est-il un reçu, un connaissement 

o;i aufe chose ? —R. C'est un reçu. 

' D. Oî, «S actioha élaiciit-elles gqrdéeaet comment ? -c-.lt. 
Dans les caisses et des caveaux. 

I). Que savez-vous par rapport aux 240 actions qui ont été 
déposées par le marquis de Lentillac ? 

MM. Galbraith, Fogerty et Busteed, avocats des accusés, 

soutiennent que si l'on parle de ces actions, il faut les pro-
duire. 

M. Tillon répond qu'il ne s'agit que d'une enquête prélimi-

naire et que les plaignants ne peuvent être soumis à la même 

rigueur que si les accusés étaient en présence d'un jugement et 
du jury. 

M. Galbraith fait remarquer que chaque fois que la défense 

produit une exception légale, l'accusation se rejette sur les il-

légalités excusables de la procédure. 

Le commissaire adopte les observations des avocats, et dit 

que l'on ne peut poser la question telle qu'elle a été présentée, 

parce qu'il lui semble qu'elle a pour but de prouver le conte-

nu des actions, preuve illégale et inadmissible. 

D. M. le marquis de Lentillac a-t-il déposé des actions ? — 
R. Oui. 

D. Quand ont-elles été déposées ? — R. Avant 1853. 

I). Combien de temps sont-elles demeurées déposées ? — R. 

Je ne puis exactement le préciser. 

D. Savez-vous ce qu'elles sont devenues ? — R. Elles ont été 

soustraites des caisses de la Compagnie et mises en gage le 11 

octobre 1853, en garantie d'un prêt dê 120,000 fr. fait par la 
Banque de France. 

D. Par qui ont-elles été engagées ? — R. Par un nommé As-
solant. 

D. Combien de temps sont-elles restées à la la Banque de 

France? — R. Depuis le H octobre 1883 jusqu'à la fin d'a-

vril 1836, époque à laquelle elles ont été retirées et vendues à 
différents acheteurs. 

D. Par qui ont-elles été dégagées et vendues? — R. Je l'i-

gnore ; cela doit avoir été fait par M. Assolant lui-même. 

D. Quand a-t-on découvert que ces actions étaient les mêmes 

que celles du marquis de Lentillac? — Les avocats et le 

commissaire s'opposent à cette question. 

D. A-t-on délivré un certificat nominatif au marquis de 

Lentillac , lors du dépôt de ces actions? — R. Oui ; il portait 

le n° 4380. 

D. Ce certificat a-t-il jamais été retourné à la compagnie 

pendant que vous étiez en France ? — R. Le fait n'est pas ve-

nu à ma connaissance. 

D. L'auriez-vous su s'il avait eu lieu ?—R. Il ne peut avoir 

eu lieu, parce que les actions sont toujours supposées être dans 

les caisses de la compagnie. 

D. Dans la possession de qui était ce certificat, lors de votre 

départ de France?—H. Il devait être dans les mains du mar-

quis de Lentillac lui-même. 

D. Où était le marquis de Lentillac à votre départ de Fran-

ce , et où est-il maintenant?—R. Je l'ignore ; mais on peut le 

savoir par une lettre que Carpentier a écrite à M. de Len-

tillac. 

D. Où avez-vous vu ce monsieur ? — R. Je ne l'ai jamais 
vu. 

D. Quand ces actions étaient en la possession de la compa-

gnie, les coupons étaient-ils attachés aux titres? — R. Oui. 

D. Depuis le moment où ces actions ont été déposées et de-

puis l'époque de la fuite de Carpentier et de Grellet, com-

bien de fois la compagnie a-t-elle payé des dividendes au 

marquis de Lentillac ? 

M. Busteed s'oppose à cette question pour deux motifs : le 

premier, c'est qu'on suppose la fuite de Carpentier, ce qui 

n'est pas vrai en fait, ce qui serait une preuve de crimina-

lité. Le commissaire déclare qu'on ne peut employer le mot 

fuite. 

M. Tillon modifie ainsi son interrogation ; Jusqu'à quand a-

t-on payé les dividendes et qui les a payés ? 

M. Busteed fait connaître son second motif : La compagnie 

a des livres qui mentionnent les noms des dépositaires et le 

montant des dépôts ; la partie adverse doit produire ces livres 

et celui qui est chargé des écritures, afin qu'on puisse l'inter-

roger. 

M. Galbraith ajoute qu'il n'est nullement prouvé que M. 

de Lentillac eût des actions. Le commissaire décide qu'il faut 

cependant savoir ce que ces actions sont devenues, et que la 

question modifiée sera posée au témoin. 

Le témoin : Ils ont été payés depuis le second semestre 1853 

jusqu'au Ie" juillet dernier; savoir, une fois à M. de l.entillao, 

et une seconde fois à la Banque de France jusqu'à ce que les 

actions aient été vendues ; de sorte que cas actions ont été fa-

vorisées d'un double dividende; je puis prouver par les livres 

la vérité de ce que j'avance. 

D. Par qui ont été payés ces dividendes ? — R. Par la com-

pagnie. 

D, Par quel individu agissant au nom de la compagnie ? 

R. Par M Carpentier en sa qualité de sous-caissier. Il faisait 

tous les paiements, et M. Grellet, en sa qualité d'employé su-

périeur, était chargé en même temps du paiement des cou-

pons. 

D. Comment avez-vous su que les 240 actions ont été dépo-

sées à la Banque de France et que le paiement des dividendes 

a été double ? — R. Par les documents officiels fournis par la 

Banque de France et par nos livres qui ont fourni la preuve 

du double paiement de ces coupons. 

D. Regardez ces papiers (montrant des registres de la Ban-

que de France marqués du n° 37, et dites si c'est à eux que 

vous faites allusion ? — R. Oui, c'est là ce que j'appelle des 

documents officiels. 

D. Quelle était l'habitude de la compagnie quand les divi 

dendes étaient payés sur les actions ? — R. La compagnie a 

organisé, dans le principe, des registres qui correspondent 

comme séries et numéros aux actions en circulation ; aussitôt 

qu'un actionnaire se présente avec des coupons à recevoir, il 

fait de ces coupons un bordereau détaillé; il présente ce bor-

dereau et ces coupons à un guichet spécial ; en échange de ce 

dépôt, on lui remet un reçu qui l'ajourne à quelques jours 

aient 

pour venir recevoir le montant de ces ™,,n 

ge de ce reçu il donne son acquft surTTPui*. 
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D. Qu'est ce qu'une chemise ? — R. TJn dossier 
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c
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D Qu'est-ce qu'est cette pièce (montrant un na™ 

é du chiffre 38) ?-R. C'est un bordereau.
 P P

'
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 "«Hét 

M. Busteed fait observer que les paroles du té 

raient avoir aucune autorité, et que tous ceux an^°
ln

 "
e
 * 

en connaissent autant que lui. "
 sâv

etit |J 
D. Qu'est-ce que c'est que ce papie/, montrant., 

méroté 39) ?-R. C'est un dossier.
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D. Est-ce un certificat nominatif (montrant la ii 

—R. Non. C'est un récépissé d'un dépôt de couDon»
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reau ?—R. C'est dans le but de montrer comment i
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D. Voyez ce paquet de cinquante-quatre coupons^'t »■ 
ce sont des coupons originaux de la comoaanie H„ t ltes ii 

fer du Nord. - R. Oui, ce sent des coupons de tto T Jt 

actions.
 res

 de cinq 

D. Quelle est la valeur de chaque coupon? R r 

est fixe au 1" janvier; elle est de 16 fr.; elle varie au S 
let, suivant les dividendes déclarés. 1 

y/udience du 12 mars. 

On continue l'audition du même témoin. 

D. Pouvez-vous décrire la forme ordinaire des actions a 

compagnie avait l'habitude d'émettre dans le cours d 

transactions? — R. J'ai fait ici un modèle qui peut en do ^ 

une idée. (Le témoin montre la pièce numérotée42) 

D. Cela est-il en général conforme aux actions émises nar i 

compagnie? — R. Je n'ai pas la prétention de dire q
Ue c

v, 

un modèle exact; mais c'est d'un aspect général identique 

D. Reconnaissez-vous que le mot porteur est sur les V 

fait 

tions ? 

La demande est retirée sur l'observation de M. 
admise par le commissa're. 

D. Est-il à votre connaissance qu'il y ait en ce pays des ac-

tions ou modèles d'actions, des obligations ou des modèles d'r" 
bligations? — R. Non. 

D. En avez-vous apporté avec vous ? — R. Non. 

On surseoit à l'interrogatoire de M. Goëpfert, pour s'assurer 

s'il n'y a pas d'actions dans ce pays. M. James Morrough, qui 

a en son pouvoir toutes les pièces de l'accusation, prête ser-

ment, et M. Joachimsen, attorney fédéral, lui adresse les ques-
tions suivantes : 

D. Avez-vous en votre possession tous les papiers de la pro-
cédure ? — R. Oui. 

D. Se trouve-t-il parmi eux des actions originelles, des obli-

gations ou des certificats nominatifs de la Compagnie du che-

min de fer du Nord? — R. Non. 

M. Busteed demande à poser à son tour des questions à M, 
Morrough. 

D. Vous êtes avocat? — R. Oui. 

D. Associé avec quelqu'un ? — R. Dans cette affaire avec M, 
Tillon. 

D. Qui vous a employé ?— R. Je suppose que c'est M.Tillon; 

mais il n'y a aucun engagement à ce sujet. 

Quel salaire vous a été promis?— R. Rien n'a été spécifié 

à cet égard. 

I). Quels papiers avez-vous comme dépositaire? — R. Jeœ 

les ai jamais examinés dans le but de répondre à cette ques-

tion. 
D.Dequi les avez-vous reçus ? — R. Jeles tiens, la plus gran-

de partie, de M. Tillon, quelques-unes de M. de Montholon,et 

d'autres de quelques personnes dont j'ai oublié les noms. 
h. Quels papiers vous a remis Godard ? —R. Je ne roelerif 

pelle pas; mais je crois me rappeler que Tissandier œen » 

remis. , 

D. Lesquels ? — R. Je ne sais si c'est M. Tdlon, ouM
;
« 

Montholon, ou M. Tissandier qui m'a remis le dossier, test 

l'un des trois. J'ai beaucoup de livres et de papiers quionw 

apportés par M. Goëpfert, et parmi eux se trouvent des pie 

relatives à la poursuite civile. „ ^ 
D. Quand avez-vous reçu les premiers papiers ? — 

commencement d'octobre. 

D. Et en novembre, en avez-vous reçu ? — R. Oui. 

D. Et en décembre ? — R. Oui .„ u... 
D. Lesquels ?— R. Je ne puis les indiquer sans véri6en« 

date. 
D. Avez-vous une bonne mémoire ? — Ordinaire.

 f 
M. Busteed -. Nous croyons qu'il y a des pièces que i ^ 

employées pour obtenir la demande d'extradition, et q 

veut pas rendre publiques; nous avons déjà prouve qu r 
tefeuillea été porté dans les bureaux du consulat geneu.^ 

son contenu a été examiné , et qu'on ne nous 1 a nu ^ 

communiqué.Nous avons desraisonsde croire que cer 

piers en ont été enlevés pour être détruits ou mis■ 
S'ils ne sont pas produits devant le commissaire, ce yj. 

sans doute pour rendre hommage à la justice, mais p 

ger la compagnie du chemin de fer du Nord. INous 

t donc 
établir également combien d'argent doivent recevoir -

du gouvernement pour obtenir l'extradition. Ou so 

premiers mandats et les papiers qui les accompa? -

témoin a déclaré qu'il avait été le dépositaire enor»' r
 p 

principe. N'avons-nous donc pas le droit de lui oei ^ 

qu'ils sont devenus, afin de savoir par le secre , 

comment cette affaire a été conduite? Nous voulons u 

tous les acteurs de ce drame ténébreux, et par t r y 

nous obtiendrons sans doute la lumière qui nous m ^ ,
jc

,. 

zèle surnaturel de l'un d'entre eux trouvera M«»*f 

tion. Il est donc utile de poser la question suiyan^«t ^ ^ 

D. Y a-t-il des papiers qui aient trté emp oy^
 sair

e? 

,e se trouvent pas devant le f ™^iv#>
 dal

" 
M. Joachimsen soutient que la défense doit etie ^
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-,

u
. 

It 

papiers qui 

cïiihinel et qui ne se trouvent pas 

M. Joachimsen soutient que la dé 

ses réclamations; et que c'est à elle à prouver s 

très papiers et l'emploi qu'on en a fait. ,
0
„
t
 pas 

Le commissaire fait observer aux avocats 'qu »
 nlSlS 

droit de prêter de mauvaises intentions a i acv 

décide que la question sera posée. „
oU

s -

M. Morrough répond : « U y a des W^^ntroduire** 

reçus et que nous n'avons pas juge a propos 

le procès. » i
 e

 témo* "
e 

D. Quels sont-ils? et nommez-les tous. — « 

pond pas. „ . ^moin à p»r'e ' 
M. Mac-Reon dit qu'on ne peut forcer le W

 |( 

qu'il ''engage à se taire. „;
oc

aire fasse P*r,..jjr 
M. Busleed insiste pour que le commis»ire i

 ]e p0U
t" 

témoin. Le commissaire déclare qu il n en r 

M. Busteed reprend la parole : ,
a y a

 de=
 if

» 
Nous avons acquis la certitude, d,t-.l, qu » J corn* *> 

ments soustraits "et non P^^ts. Comme .t &.f 

pourra-t-il déterminer s. les P^'^rque* H» 

i pt non , 
me borne à demander quels ils son e ^ , ^ 

produise. Qui nous dit .que 1 extradition des ̂ 9*0» 

sollicitée pour des motits pohuques, "^
gt
,«t&.f

ft
e?* 

a l'agrément et la participation de^1D*»^,^ 

cas, ces piet :es éclaireraient le c°7"
lon

trerions W 
jour, nous avons annoncé que nous fW» 
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et que si nous avions le pouvoir de 

ont ̂  le simple'* 
Lit* 1 France, ou 

e
 .impie dire'de M."d7sârtiges",, ou' la demande du 

'accusation formulée par le sieur Go-
sortie violente contre M. termine par une sortie violente contre M. 

îàeon- . -
t
 observer qu'il reconnaît en principe qu'un 

m xoNvnsena w
 dojt

 .
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er les secrets de son 
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 _„„

 pn
 cause comme avocat. .

l0
at ne P« Morrough n'est pas en cause comme avocat, 

témoin. Aux questions fort judicieuses que 
il a répondu qu'il y avait d'autres pa-5?SStai a ^ees 

M- ^ cfnt-ce des actions ou 
les auraeiiumerés 

Jne lo^^iv se joint a ses colle
D

_ 
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L
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 ne
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'd'autant plus qu'il a dit qu'il s'agissait de pa-

des^actiohs ou dès obligations ? On ne le saura 
aura énumérés. 
oint à ses collègues pour que le commissaire 

,j l'ordre de répondre. 
,re reconnaît que M. Morrough, pas plus qu'un 

rtû'il reft,s!,',liers qui n'avaient pas trait à la cause. 
APIÏ ParI J . •' -■' J~ — ■— :— Y avait-il dans vos papiers un màndat prési-

'extradition de l'un des accusés, autre que celui 
gentiél PJJ^âins du commissaire? 
qui W^î" faon, au témoin : Ne répondez pas. 

H innrhitnseii : Quand même il y aurait eu dix mandats, 
ei ,i il n'v en a qu'un seul, celui en vertu duquel 1 at-
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u
 commissaire, le témoin se décide à ré-

Sur 1 ni.
 a

tiverr.ent à la question de M. Busteed. 

P°
nd

n,plle était sa date? — R. Je n'en sais rien. 
-• nous à peu près. — R. C'était octobre ou novembre, 

J). Dites-" 

)« 
ne pu s

le dire au juste 
andat a-t- il été présenté à l'un des juges du district 

Nwr-Ybrk ? — B- Je ne le crois pas. 
sa»
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 ete
 montré à l'un des officiers des Etats-Unis ? — 

x l'un des avocats du chemin 

D. Ce m 

i 

D. A-'-' . 4M. Mac-Keon, je crois, et a 
j fer du Nord, dans les poursuites criminelles et civiles con • 

^'fonMnfait-il tous les accusés? — R. Oui, tous, à l'ex-

ce
P
f
î'°Y gyaif-il un commissaire des Etats-Unis présent quand 
mandat a été vu? — R. Non, lorsqu'il a été montré à M. 

"il"'ouîen était dépositaire à cette époque ? — R. Je ne sais. 
S ■e ntêtait pas M. Tillon, c'était M. Mac-Keon, ou le consul 
dé France ou moi-même. 

f) Savez-vous si ce mandat a ete présente a un autre com-
-saire des États-Unis que M. G.-F. Beits? — R. Je ne sais si 

ï'Nfae-Keon l'a fait ; mais en ce cas je ne puis répondre léga-
lement à cette question, car je n'ai appris le fait que par ouï-

^'D Savez vous si un commissaire des Etats-Unis ou tout au-

tre officier fédéral a lancé un mandat en vertu du premier 
mandat présidentiel, pour examiner l'un de ces accusés, ou 
s'il a pris des mesures quelconques? — R. Je ne me le rap-
pelle pas; mais je crois cependant me souvenir qu'on a écrit 
un mandat, mais je ne sais s'il a été signé ou non par un 
commissaire. 

D. Oui l'a écrit? — R. M. Tillon. 
D. Pour qui ? — R. Pour le commissaire. 
D, Quel commissaire? — R. Je n'en sais rien. 
D. Avez-vous lu la forme du mandat écrit par M. Tillon ?— 

R. Oui, dans mon bureau. 
D, En avez-vous parlé ensemble? — R. Oui. 
SI. Joachimsen est d'avis qu'il ne peut être adressé de ques-

tion de cette espèce, et il demande qu'on ne tienne aucun 
:ompte des réponses du témoin relatives à ses conversations 
avec son associé. 

M. Busteed ne demande pas ce qui s'est dit entre les deux 
avocats associés, mais il croit qu'il est simple de demander 

ils en ont parlé ensemble. 

Le commissaire décide qu'il ne sera plus fait d'interroga-
toire sur les affaires privées. 

M. 5lac-Keon, après quelques phrases assez vives à l'adresse 
de M. Busteed, émet l'opinion que les avocats ne doivent pas 
divulguer ce qui s'est dit et fait dans leurs bureaux. 

D. Y avait-il parmi les papiers dont vous étiez le dépositaire 
des actions ou des obligations? — R. Non. 

Audience du 14 mars. 

Au commencement de la séance, M. Busteed développe 

une longue théorie sur les devoirs de l'avocat appelé en 

témoignage dans une affaire où il est employé. Il ajoute 

que M. Morrough n'a cependant pas juré qu'il fût positi-

vement attaché à la cause du gouvernement français, ce 

% rend ses réponses plus faciles. 

L'interrogatoire de M. Morrough continue. 

D. Connaissez-vous Auguste Parod? — R. Oui, pour l'avoir 
<u ici à la Cour. 

D. L'aviez-vous jamais vu auparavant ?—R. Non. 
D. Connaissiez-vous Godard, l'officier de police ? — R. Je 

wha. 

D.A-t-il été au bureau de M. Tillon?—R. Oui. 
D. Combien de fois ?—R. Je n'en sais rien. 
f - Busteed offre de prouver par témoins que Godard a ré-

jus a M, Tillon le portefeuille d'Auguste Parod, contenant des 
■wpons de chemins de fer, et d'autres papiers de valeur qui 
* été pris par les plaignants, et tenus hors de la portée du 
émissaire, quoiqu'ils contiennent la preuve qu'il n'y a eu 
tain enlèvement frauduleux de propriété au préjudice de la 
"J'pagriie par aucun des accusés. 
u-Connaissez-vous Charles Carpentier ?—R. De la même 

uniere que Parod. 

t,, ' Savez-vous comment sa retraite a été découverte? — R. 
"Joui dire, 

ert ^
ave

?.'
vous

 si l'on a payé une récompense pour sa décou-
e. et s'il en est ainsi, dites si l'argent payé a été fourni par 

«compagnie du chemin de fer de France, 

rem
 Comm
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ssaire

 décide que si le témoin a appris ce fait au 
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e'!t,<lue comme avocat, il peut répondre, mais qu'autre-7 ]> doit garder le silence/
 P 

„e non ai eu connaissance que par ouï-dire, 
s • tes-\o

us
 i

c
; comme avocat du gouvernement français? 

D

u-«crois que oui. 

t
e
 ' ^ Wl'e autorité vous croyez-vous son avocat ? qui vous 

suécjaP
6 com

me avocat ?— R. Je n'ai jamais reçu de mandat 
tin,;.,'mais MM-Tillon et de Montholon m'en ont parlé à 
' o'^fs reprises. 

R. Oui a t"il d'autres avocats dans h bureau de M. Tillon? — 

D

u
'> un autre, M. Coppinger. 

fépo'n^' avez-vous parlé de cette affaire? — R. Je n'ai pas à 
K^^^ question. 

.Parlé du ,onfe de prouver que M. Tillon et le témoin ont 
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roceâ * Coppinger et que ce n'est pas en sa qua-
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 qu'on lui en a parlé, 

ses cé
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"§h demande à changer quelque chose à l'une de 
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s
 P'écédentes. Il se rappelle que M. Tillon lui a 

était"
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 prendre un autre interprète que lui, parce 
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Sé dans l'affaire comme avocat. 
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 comme tel ? — R. Je n'ai jamais reçu 
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gées contre les accusés. 
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* l'interrogatoire de M. Goëpfert, dirigé par 
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' Voui" 
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 avaZM>°us décrire la

 fcme des obligations dont la com-
«n-es? u 1 habitude de se servir dans le cours de ses af-

dof|uer 'nontre un modèle marqué n° 43, et dit que cela 
C* 6tei

n
„ ,Ul'e.'dée de ce qu'est une obligation. 

iait valoir que le témoin doit dire le contenu et 

Moi. r h,c
r
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v
Jitc

e modèle ?_R 

rén ^oin r"ous °fi que c'est qu'un certificat nominatif. 

h^Cuen nfT,un modèle numéroté ii, et fait la même 
D S« a1 obli

8ation. 
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 dernémoipe 

^Nin dést„ ^
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 lissier. 
Ue Par M r! s P'aees occupées d'abord par M. Robert 

Carpentier, 

D Etes-vous sûr de l'exactitude de vos désignations ? — 
^eytainement; seulement je ne me sers peut-être pas des 

mots techniques. 

D. Depuis que vous avez quitté la France, avez-vous eu sous 
votre contrôle ou avez-vous actuellement en votre possession 
un de ces certificats nominatifs? — R. Non. 

i ù ^?
ni

 '"eomfce 'e devoir de passer les écritures d'après 
les bordereaux ? — R. Le premier travail matériel était fait 
par un employé sous les ordres de Grellet. 

D Carpentier ou Grellet faisait-il ordinairement les entrées ? 
— R. Non. 

D.Qu'est-ce que c'est que cette pièce marquée du numéro 46? 
— R. Un bordereau présenté par la Banque de France, le 1er 

janvier 1855. 

D. Qu'est la pièce marquée du numéro 47? — R. C'est un 
bordereau faisant partie du même dossier; seulement c'est un 
bordereau cômposé d'unités d'actions, tandis que l'autre, le 
numéro 47, est un bordereau de titres de cinq actions. Ces 
bordereaux font partie du dossier n* 2001. 

D. Savez-vous si ce sont des originaux ou des copies ? — R. 
Des originaux. 

D. Que signifient les lignes marquées sous les rangées de 
chiffres? — R. Cela indique que les coupons ont été émargés 
dans le livre de passe. 

D. Qu'est-ce que c'est que ce papier marqué du numéro 48? 
— R. C'est le bordereau des 240 coupons du marquis de Len-
tillac, du 1" janvier 1855. Ces bordereaux 46, 47 et 48 soni 
de la même époque. On peut s'assurer qu'ils sont de la même 
série : de 381 à 500 120 coupons. 

de 281 à 370 90 coupons. 
de 438 à 467 30 coupons. Total : 240 coupons. 

Les noms sont différents ; mais ce sont les mêmes coupons ;ce 
qui prouve qu'ils ont été payés deux fois (Rire général dans 
^'auditoire). 

D. Quel est ce papier numéroté 49? — R. C'est le dossier 
Lentillac du 1er janvier 1855. 

D. Quelle est cette signature?—R. C'est celle de M. de Len-
tillac, mais je ne l'ai jamais vu écrire. 

D. De qui est l'éeriture de la première page? —R. De Louis 
Grellet. 

D. Est-ce un dossier original? — R. Oui. 

D. Avez-vous le livre de passe de la compagnie! avec vous? 
— R. Oui. 

D. Où est-il? — R. En voici deux qui se réfèrent au semes-
tre finissant le 31 décembre 1854 et dont le paiement com-
mence le i<" janvier 1855. 

D. Quel enregistrement fait-on dans ces livres? — R. On se 
reporte d'abord aux nombres et séries d'actions désignées sur 
le bordereau, et l'on vient rechercher le numéro correspondant 
dans le livre de [tasse. Quand ce numéro est trouvé, on inscrit 
sur le livre de passe et .vis à vis le numéro de l'action, le nu-
méro du dossier dans lequel se trouve le coupon. Ensuite, et 
comme preuve que le travail a été fait, on tire sous le numéro 
du ou des coupons émargés et sur le bordereau une ligne hori-
zontale. Le témoin entre dans de longs développements, qui 
paraissent être peu compris par le commissaire. 

D. Voudriez-vous,désigner dans le livre de passe l'enregis-
trement des bordereaux 46 et 47 et les paiements faits à la 
Banque de France, relatifs au compte du marquis dt Lentil-
lac ? 

Les avocats s'opposent à cette désignation, parce que,disent-
ils, le témoin n'est pas teneur de livres; mais cette objection 
n'a pas de suites, et le témoin reprend : 

Les coupons ont été payés deux fois : une fois à la Banque 
de France, qui avait les actions soustraites, et l'autre au véri-
table propriétaire. Ils n'ont été enregistrés qu'une fois au nom 
de la Banque de France, et l'on a fait faussement sur le bor-
dereau Lentillac le signe de l'enregistrement. 

D. Pourriez-vous trouver dans le livre de passe l'enregistre-
ment du bordereau marqué du numéro 48? — R. Non, puis-
que les numéros ont été déjà émargés sous le nom de la Ban-
que de France. 

D. Pourquoi n'a-t-on pas enregistré le bordereau 48 sur le 
livre de passe? — R. Il est évident que si ce double enregis-
trement avait eu lieu, on se serait immédiatement aperçu de la 
fraude, et ce manège n'aurait pas duré trois ans. 

D. Avec la connaissance que vous avez de ces livres, pouvez-
vous dire comment un double paiement a pu être fait sans que 
la compagnie l'ait su et sans que nul employé ne l'ait décou-
vert ? 

Une discussion confuse et animée s'engage sur la posi-

tion de cette question entre les avocats et la partie civile. 

Le commissaire décide qu'elle sera faite en ces termes au 

commencement de l'audience prochaine, renvoyée au 18 
mars. 

CHRONiaiJE 

PARIS, 31 MARS. 

La collecte de MM. les jurés de la deuxième quinzaine 

de ce mois s'est élevée à la somme de 306 fr. 50 c , qui a 

été répartie de la manière suivante, savoir : 26 fr. 50 c. 

pour l'ouvroir de la rue de Vaugirard, 40 fr. pour la co-

lonie de Mettray, et 30 fr. pour chacune des huit sociétés 

de bienfaisance ci-après indiquées : Patronage des jeunes 

détenus, Amis de l'enfance, Jennes économes, Patronage 

des Aliénés, Patronage des détenus acquittés, Patronage 

des jeunes orphelins et fils de condamnés, Patronage des 

apprentis et jeunes ouvrières et orphelins des deux sexes, 

et Sociétés fondées pour l'instruction élémentaire. 

— Un sieur Martin Dumoulin, âgé de vingt-sept ans, 

se disant négociant, rue de Verneuil, 11, vient augmenter 

le nombre de ces industriels dangereux qui, sous le pré-

texte de fonder une maison de commission, se font déli -

vrer des marchandises et disparaissent avant de les avoir 

payées. L'habileté de Dumoulin a été plus grande que ne 

l'est ordinairement celle de ses pareils, car il a trompé 

non seulement les négociants qui lui ont livré des mar-

chandises, mais encore les associés sérieux qui, concur-

remment avec lui, et sur son initiative, avaient fondé une 

maison de commission. Voici les faits : 

Le 3 avril 1856, une société en nom collectif, pour la 

commission et la consignation, était formée entre Dumou-

lin et les sieurs A... et Ch. de P... Le fonds social devait 

être de50,000 fr., dont 20,000 fr. pour Dumoulin, 10,000 

fr. pour A...,et 20,000 fr. pour Ch... de P... Ce dernier dé-

posa ses 20,000 fr. chez un banquier, jusqu'à la consti-

tution de la société. Il fut convenu dans l'acte de société 

que si le fonds social n'était pas versé le 10 juin, les as-

sociés seraient réciproquement dégagés de leurs obliga-

tions. Toutefois, et malgré le non versement de la part de 

Dumoulin et de A.,., la dissolution de la société ne fut ré-

gulièrement prononcée que le 26 août. 

Cependant, jusqu'à cette époque du 26 août, Dumoulin 

s'était fait livrer, pour le compte de la société, des mar-

chandises pour une valeur assez considérable. Ces achats 

ne sauraient être considérés comme des escroqueries, 

puisque, achetés pour le compte d'une société régulière-

ment constituée, ils figurent au passif de ladite société, et 

que, d'ailleurs, les sieurs A... et Ch... de P... ont désin-

téressé les vendeurs. Mais l'information a relevé à la 

charge de Dumoulin des faits qui tombent sous l'applica-

tion de l'art. 405 du Code pénal. 

En effet, Dumoulin, malgré l'état de déconfiture notoi-

re de l'entreprise, et bien qu'il eût été obligé, pour faire 

de l'argent, de mettre au Mont-de-Piété pour plusieurs 

milliers de francs de marchandises, n'hésita pas à répan-

dre des circulaires dans lesquelles il donnait avis de la 

dissolution amiable de la société, en ajoutant qu'il prenait 

à sa charge les comptes-courants et règlements antérieurs 

à la société dissoute, etqu'il continuait les opérations sous 

la raison sociale Dumoulin et Ce. Par suite de eette ma-

nœuvre et d'actions et démarches à l'appui, Dumoulin est 

parvenu à se faire délivrer pour sept à huit mille francs 

de marchandises, après la livraison desquelles il n'a pas 

tardé à prendre la fuite. 

Traduit à raison de ces faits devant le Tribunal correc-

tionn&l, sous la prévention d'escroquerie, Dumoulin a fait 

défaut ; il a été condamné à deux ans de prison et 3,000 

francs d'amende. 

— Une jeune fille de dix-huit ans environ, paraissant 

d'origine étrangère, traversait hier le pont d'AusIerlitz 

d'un pas mal assuré ; elle paraissait sous le coup d'une 

grande préoccupation ou d'une indisposition subite. Des 

sergents de ville en surveillance de ce côté, mis en éveil 

par cet état anormal, s'avancèrent vers cette jeune fille 

pour l'interroger à ce sujet et la virent bientôt escalader le 

parapet du pont et chercher à se précipiter dans la Seine. 

Retenue par les agents, elle ne put heureusement réaliser 

son sinistre projet, eÇ, pour l'empêcher de renouveler sa 

tentalive, on la conduisit au poste du Port-au-Vin. Elle 

n'y fpt pas plutôt arrivée qu'elle se trouva en proie à de 

violais douleurs d'entrailles suivies de vomissements, 

dans lesquels elle rejeta une pièce de 10 centimes qu'elle 

avait avalée précédemment, en indiquant par signes qu'elle 

en avait avalé plusieurs autres. Un médecin vint immédia-

tement prodiguer les secours de l'art à cette infortunée et 

parvint à la mettre hors de danger. On reconnut alors 

qu'elle était en effet étrangère, qu'elle n'entendait';ni
:
 ne 

parlait la langue française, et que, d'après son idiome, 

elle paraissait être originaire de la Prusse.tL'un deSiinili-

taires du poste, qui connaissait cet idiome, la questionna 

sur son état civil et sur le motif qui avait pu la porter à 

attenter à ses jours. Mais elle refusa obstinément de ré-

pondre à aucune question sur ces;deux points, ret]l'on se 

trouva dans la nécessité de la mettre à la disposition du 

commissaire de police de la section Saint-Marcel, qui 

s'occupe en ce moment de rechercher son identité et ses 

antécédents. 

— Dans la soirée d'hier, entre neuf et dix heures, un 

sieur C..., âgé de vingt-neuf ans, s'étant engagé impru-

demment dans l'escalier qui conduit du quai de Bétnune 

à la Seine, était tombé accidentellement dans le fleuve en 

poussant un cri de détresse,et il avait été aussitôt entraîné 

par le courant. Par une circonstance toute providentielle, 

il se trouvait sur ce quai, ordinairement désert à cette 

heure, un passant, M. Bertrand, employé à la mairie de 

Bercy, qui retournait à son domicile; en entendant le cri, 

il se précipita au secours du submergé qu'il parvint à re-

•pindàri et à enlever près du pont de la Tournelle, déjà à 

aeîiïï'sfilfoqué. Il porta en toute hâte le sieur C... an poste 

central des sergents de ville du 9
e
 arrondissement. Là des 

soins empressés ne tardèrent pas à le mettre hors de dan-

ger, et, vu la gravité de sa situation, on le transporta en-

suite à l'Hôtel-Dieu pour y recevoir les secours nécessai-
res à son rétablissement. 

— Hier [dans la matinée, un ouvrier mégissier a retiré 

du canal Saint-Martin, bassin de l'Arsenal, le cadavre 

d'un homme qui n'avait fait qu'un court séjour dans l'eau, 

et qui n'a pas tardé à être reconnu pour un nommé Sau-

vage, âgé de trente-huit ans, commissionnaire médaillé. 

Bien que le cadavre ne portât aucune trace de violence et 

que l'ont pût penser que la mort avait été accidentelle ou 

volontaire, certaines circonstances ont déterminé le com-

missaire de police de la section des Quinze-Vingts à se li-

vrer sur-le-champ à des investigations pour être définiti-
vement fixé sur ce point. 

La veille, le sieur Dudicourt, garde-éclusier, avait re-

tiré aussi du canal Saint-Denis, bassin de la troisième é-

cluse, le cadavre d'un homme d'une^quarantaine d'années 

paraissant y avoir séjourné une huitaine de jours et ne por-

tant non plus aucune trace],de^violence. | En l'absence de 

papiers ou d'indices pouvant faire connaître l'identité , le 

cadavre avait dû être envoyé à la Morgue de Paris pour y 
être exposé. 

M. le ministre des travaux publics des Etats Ro-

mains vient d'adresser à MM. Mirés et G' une pre-

mière liste de souscriptions reçues à la Banque ro-

maine pour la Société générale des Chemins de fer 

Romains. Nous en publions l'extrait suivant : 

Sa Sainteté le Pape Pie IX. 

Sa Majesté la reine Christine. 

S. E. Mgr le cardinal Antonelli. 

S. E. Mgr le cardinal Wiseman. 

Mgr Batta Arnaldi, archevêque de Spolète. 

Mgr.Domenico Guadalupi, délégat apostolique 

de Spolète. 

Le révérendissime chapitre de la cathédrale de 

Spolète. 

Le très illustre conseil municipal de Spolète. 

La commission provinciale de la province de 

Spolète. 

Le commandeur Parenzi, conseiller de déléga-

tion. 

Mgr le délégat apostolique de Rieti. 

M. Louis Cesaretti, secrétaire de police à Rieti. 

"M. Tancrède Bella, délégat apostolique de Pé-

rouse. 

Le chevalier Innocent Scariglia, conseiller de 

délégation à Pérouse. 

La commission administrative de la province de 

Pérouse. 

La chambre de commerce de Civita-Vecchia. 

La commission administrative de la province de 

Givita-Vecchia. 

Le conseil municipal de Civita-Vecchia. 

Mgr Bacchetoni, évêque de Norcia. 

Le vénérable séminaire de Norcia. 

Mgr l'évêque d'Amelia. 

L'élan donné par l'administration supérieure et le 

haut clergé a été suivi par les capitalistes et le com-

merce des Etats Romains. L'affluence est considéra-

ble dès l'ouverture de la^souscription. 

SOCIETE GENERALE 

DES 

CHEMINS DE FER ROMAINS. 

Société anonyme constituée par décret du 16 août 1856. 

Capital social : 85 millions de francs, représentés 

par 170,000 actions de 5oo fr. chacune. 
h 

REPARTITION DU CAPITAL. 

i° Selon le désir de Sa Sainteté 

le Pape, il a été attribué aux Etats 

et établissements religieux, 

20 II a été réservé aux actionnai-

res de la Caisse générale des che-
mins de fer, 

3° Il reste pour la souscription 
publique, 

Conditions de la souscription publique. 

Malgré les avantages considérables résultant pour 

4o,ooo actions. 

2 5,000 — 

io5,ooo —-

la Société des concessions accordées par Sa Sainte te 

le Pape, tels que garantie d'un intérêt annuel de 6 

pour 100, élévation exceptionnelle des tarifs, exemp-

tion d'impôts, de droits de douane, etc., l'adminis-

tration de la Caisse générale des chemins de fer, fidè-

le à son système d'associer équitablement le public à 

ses entreprises, délivre les actions des Chemins Ro-

mains au pair, moyennant une commission de 2 

pour 100, soit 10 fr. par action de 5oo fr. 

En conséquence, on verse en souscrivant 60 fr. 

par action. * 

Un second versement de 100 fr. devra être effec-

tué immédiatement après la répartition. 

Les actions au capital nominal de 5oo fr. seront au 

porteur, aussitôt après la libération de i5o fr. 

U ne sera ait un nouvel appel de fonds de 100 fr. 

qu'en i858, après la mise en exploitation de la ligne 

de Rome à Civita-Vecchia. 

Les derniers appels de fonds n'auront lieu qu'après 

la mise en exploitation de la section de Bologne à 

Ancône. 

Ces deux sections, qui représentent à peu près la 

moitié des concessions, sont les plus productives de 

la ligne. 

Les actions sont en quatre langues : française, ita-

lienne, allemande et anglaise. 

Les intérêts et dividendes sont payables à Paris et 

à Rome. 

La souscription est ouverte à partir du lundi 3o 

mars, che% MM. J. Mirés et G% banquiers (à Paris, 99, 

rue Richelieu). 

La clôture de la souscription est fixée au 8 avril. 

Adresser les demandes de souscription à MM. J. 

Mirés et C% auxquels les fonds devront être envoyés 

par la poste, les messageries ou les chemins de fer. 

Dans les villes où la Banque de France a des suc-

cursales, les fonds pourront être versés au crédit de 

MM. J. Mirés et G'. 

Toute souscription qui ne sera pas accompagnée 

d'un versement de 60 fr. par action sera considérée 
comme nulle et non avenue. 

Souscription des 25,ooo actions réservées aux action-

naires delà Caisse générale des chemins de fer. 

Ces 25,ooo actions sont attribuées par privilège et 

sans réduction aux actionnaires de la Caisse générale 

des chemins de fer, à raison d'une action des che-

mins Romains pour quatre actions de la Caisse. 

Il est versé en souscrivant 160 fr. par action des 

Chemins de fer Romains. 

La souscription est ouverte, depuis lundi 3o mars, 

chez MM. J. Mirés et Ce, banquiers (à Paris, 99, rue 
Richelieu). 

La clôture de la souscription est fixée au 8 avril. 

Les actionnaires de la Caisse devront, pour sous-

crire, présenter ou faire présenter leurs titres d'ac-

tions, sur lesquels sera immédiatement apposé un 

timbre constatant l'exercice de leur droit. 

On lit dans le Mémorial de Vaucluse : 

« CULTURE DU SORGHO. — Il vient de paraître che2 

Roumanille, libraire à Avignon, la seconde édition 

d'une brochure qui a fait, parmi les agronomes, une 

grande sensation C'est le résumé des divers rapports 

sur le sorgho [holchus saccharatus), que M. Alphaft-

déry jeune, de St-Remy, a adressés à M. le président 

de la société d'agriculture des Bouches-du-Rhône, 
en i855. 

» Ces rapports contiennent le mode de culture qui 

convient le mieux au sorgho, la nature du sol qui 

doit être choisi par l'agriculteur,''le produit que l'on 

peut obtenir par l'exploitation de cette plante, et les 

soins qu'elle exige depuis sa sortie de terre jusqu'à sa 
complète maturité. 

« L'auteur va plus loin : il fait connaître, dans 

l'intérêt des classes laborieuses, tous les procédés 

qu'il a employés pour obtenir, par l'effet du mélange 

de la canne-sorgho avec le raisin, une boisson aussi 

économique qu'agréable à boire. 

« Nous ne saurions trop recommander la lecture, 

l'étude et la propagation de cette brochure aux agri-

culteurs qui veulent cultiver le sorgho, ainsi qu'aux 

familles qui, privées de vin depuis longtemps, désire-

ront faire une boisson aussi saine au corps que le 

vin naturel, de l'avis même des chimistes les plus dis-
tingués. 

« Remercions M. Alphandéry d'avoir bien voulu 

autoriser M. Roumanille à publier une seconde édi-

tion de sa brochure ; remercions-le au nom des agri-

culteurs, qui pourront désormais cultiver le sorgho 

en parfaite connaissance de cause; remercions-le en-

fin au nom des classes laborieuses, auxquelles il veut 

procurer une bonne boisson pour remplacer le vin, 

boisson à la recherche de laquelle on se livrait, et 

qu'on avait cherchée en vain depuis que la vigne est 

malade. La brochure est adressée franco à qui adresse 

sans frais à M. Roumanille trois timbres de 20 cen-
times. » 

Bourrade Part»du 31 Mars 185*. 

S O O l ^u comptant, D" 0. 

' J Fin courant, — 

4. i/« I Au comptant, D"c. 92 -—.— Baisse « 30 c. 
* ' l Fin courant, — 92 40.-

70 50.— Hausse « 20 c 
70 55.— Hausse « OS c. 

Sans chang. 

KG OOH»ÏASt, 

70 50 3 Ojoj. du 22déc. 
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— Dito 1835... 
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4 Ii2 0t0(Emprunt). 
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i
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VENTES MOBILIÈRES ET IMMOBILIÈRES 

TARIE 

la ligne 
(en répétant l'insertion trois fois au moins), 

our deux insertions. ... 1 fr. §5 c. la ligne 

Pour une seule insertion. .1 50 — j, 

rïtt'FA. 

Les annonces sont reçues au bureau du journal. 

On peut envoyer directement par la poste. 

y eûtes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON A BELLEVILLE 
Étude de M" lAVAUX, avoué, rue Neuve-St-

Auguslin, 24. 
Vente sur baisse de mise à prix, aux criées, au 

Palais-de-Justice, le lîi avril 1837, deux heures de 
relevée. 

D'une jolie MAISON avec jardin, à Belleville, 
rue de la Villette, 9 bis ancien et 11 nouveau, près 
la nouvelle église et la mairie. 

Mise à prix réduite : 12,000 fr. 
S'adresr.cr audit Me ItAVAUX, avoué pour-

suivant; 

Et à Mes Mouillefarineet Guédon, avoués colici-

tants. (6882) 

MAISONS ET TERRAINS 
Étude de 51

e
 CJIi. BOUDIN, avoué à Paris, rue 

de la Corderie-St-Honoré, i. 
Vente aux criées de la Seine, le 18 avril 1837, 

éîi 13 lots : 

Mises à prix. 
•1° MAISON avec terrain, à Mont-

martre, rue des Poissonniers, 119. 30,000 f. 
2° SIABSON avec jardin, à Mont-

martre, chaussée Clignancourt, 64. 30,000 
3° MAISON et dépendances, à Bati-

«ifiiîMseiBïas* 

6,000 

15,000 

4,000 

6,000 

È 
É3 

2,000j 

|f\*ÉÉ| 

2,000-

3,000 

3,000 

4,000 

5,000 

1,000 

gnolles, cité des Fleurs, 40. .10,000 
4° MAISON en construction, sise :48& 

même lieu, 42 et 44. 10 000 
5° MAISON à Batignolles, cité des 

Fleurs, 48. 

6° TERRAIN de 12 ares 44 cent., à 
Batignolles, chemin du Garde. 

7° TERRAIN de 21 ares 35 cent., à 
Montmartre, lien dit sous le Clos. 

8° TERRAIN de 45 ares 13 cent., 
à Montmartre, lieu dit sous le Clos, ouj" 
le Palais. 

9° TERRAIN de 8 ares 53 cent., à] 
Montmartre, lieu dit Remise-de-la-Cha-
pelle. 

10° TERRAIN de 8 ares 54 cent., à 
Montmartre, lieu dit le Clos-Guy. 

11° TERRAIN de 17 ares 8 cent., 
même lieu. 

12" TERRAIN de 17 ares 9 cent., à 
Batignolles, lieu dit le Champ-aux-Loups 

13° TERRAIN de 22 ares 90 cent., 
à Montmartre, rue des Poissonniers. 

14° TERRAIN de 419 mètres, à 
Montmartre, rue des Poissonniers. 

15» TERRAIN de 8 ares 55 cent, 
à Montmartre, lieu dit la Chardonnière, 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M» ROLIUIN, poursuivant; 

2° A M* Laden, avoué, rue Sainte-Anne, 25; 
3° A M. Franquin, séquestre, quai des Orfévres,6. 

(6878) 

MAISON ET TERRAINS 
Étude de M

0
 MARTIN DU f»ARO, avoué à 

Paris, rue Sainte-Anne, 63. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 18 avril 1857, 
1° D'une MAISON sise à Paris, passage de 

l'Entrepôt-des-Marais, 4. 

Mise à prix: 50,000 fr. 
Et 2° en cinq lots, de divers TERRAIN-*) 

propres à bâtir, sis à Montmartre (Seine), lieu dit 
cité Clignancourt, savoir : 

1° Un Terrain sis chaussée Clignancourt, 89, 
contenant 232 mètres. — 2,500 fr. 

2° Un Terrain sis chaussée Clignancourt, 103, à 
l'angle de la rue Lécuyer, contenant 280 mètres.— 
2,800 fr. 

3° Un Terrain sis rue Nicolet, contenant 337 
mètres 25 cent. — 2,400 fr. 

4° Un Terrain sis rue Nicolet, à l'angle de la rue 
Bachelet, contenant 9D0 mètres. — 8,200 fr. 

Et 5° un autre Terrain sis à l'angle des rues Ba-
chelet, Biron et Kortense, contenant 687 mètres. 
— 6,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* MARTIN DU GARD, avoué pour-
suivant ; 

2° A Mc Fourchy, notaire, quai Malaquais, 5. 

(6879) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

fil iII1ICAM de produit, sise à Pa 
Ult A 11 Ul!i 31 Al Mil ris, rue de Rivoli, 186 
(ancien 10 bis), près du guichet des Tuileries, 

A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, sise 
place du Chàtelet, par le ministère de M' DU 
ROUSSET, l'un d'eux, le 21 avril 1857, heure 
de midi. 

Revenu brut, susceptible d'une grande augmen-
tation, 36,680 fr. 

Mise à prix, 540,000 fr. 
S'adresser à M8 DU ROUSSET, notaire à 

Paris, rue Jacob, 48, qui délivrera des permis pour 
visiter la maison pour les lundi, mercredi et ven-
dredi, de une hçu^e à trois heures. .(6835)* 

BONNE MAISON ÎT^é^t 
vendre par adjudication, même sur une seule en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 28 avril 1837, à midi. 

Produit brut, 22,853 fr. 

Mise à prix : 320,000 fr. 
S'adresser au concierge; et pour les renseigne-

ments; à M" DESPRÉSB, notaire à Paris, rue 
des Saints-Pères, 13. .(6852)* 

Ventes mobilières. 

FONDS DE LIMONADIER 
Adjudication judiciaire sur une seule enchère, 

en l'étude de Me PIAT, notaire à Paris, rue de 
Rivoli, 89, le 8 avril 1837, à midi, 

D'un FONDS de commerce de UIMONA-
DIER, exploité à Vaugirard, boulevard de Vau-
girard, 17, par M. Mercier, et accessoire. 

Mise à prix : 200 fr. 
Et à tout prix faute d'enchérisseurs. (6884) 

L'ÉCONOMIE 
SOCIÉTÉ D'ASSt^PtlCJ^ MUTUELLES SU"j LA VIE, 

En liquidation. 

Une assemblée générale extraordinaire est con-
voquée au siège de la liquidation, rue de la Pépi-
nière, 11, à Paris, pour le samedi 2 mai 1837, à 
trois heures précises de relevée. 

Les seuls sociétaires appelés à en faire partie 
sont ceux désignés par le paragraphe 3 de l'art. 36 
des statuts. 

L'objet de la réunion est de déterminer la natu-
re des pouvoirs que l'assemblée générale extraor-
dinaire du 13 septembre dernier a entendu donner 
à MM. les commissaires adjoints au liquidateur, 
et, le cas échéant, de compléter un nouveau cou-

seil de surveillance, ainsi qu'il est prescrit par 
l'art. 50 des statuts. 

Le directeur liquidateur, 
(17554) J. HILPERT. 

STÉ DES MINES ET USINES A ZINC 
l»E PAUUIÈRES (GARD). 

MM. les actionnaires de la Société des Mine» 
et usines à seine «le Palllères sont pré-
venus que l'assemblée générale annuelle aura lieu 
le jeudi 30 avril prochain, à trois heures du soir, 
au siège social à Alais. 

Conformément à l'art. 32 des statu s, MM. les 
actionnaires sont invités à faire le dépôt de leurs 
titres quinze jours avant la réunion : 

A Alais, au siège social, chez M. A.-B. Simon; 
A Paris, chez Me Fould, notaire, 24, rue Saint-

Marc-Feydeau ; 

A Lyon, chez Me Coste, notaire, 7, rue Neuve, 
Et à Montpellier, chez M8 Bonfils, notaire. 
Il leur sera délivré un récépissé de dépôt de ces 

titres, qui leur servira de cartes d'admission à 
l'assemblée générale. (17558) 

COMPAGNIE D'ORLÉANS. 
MM. les actionnaires sont informés que l'assem-

blée générale du 30 mars 1857 a fixé le produit 
net de l'exercice 1856 (y compris l'intérêt) à la 
somme de 84 fr. par action, dont le solde restant à 
payer est de 54 fr. 

Cette somme de 54 fr. par action sera payée à 
la Caisse centrale de la Compagnie, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 11, à partir du i" avril. 

(17557) 

[N CAPITAINE EN RETRAITE 
décoré, employé pendant plusieurs années à la 
comptabilité d'un chemin de fer, désire trouver un 
EMPLOI MODESTE de confiance, ou des travaux 
d'écriture. S'ad. à M. J..., rue Saint-Lazare, 106. 
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DENTS ET RVTiîîïiî 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTUrE-DURANû 
Chirurgien-Dentiste de la division tnilii

aire
 ' 

GUÉ1US0N RADICALE DES DENTS CAfti* 

AVIS AUX PERSONNES ATTEINTES DE HERNIES. 
B.AINAL et ûls, bandagistes, chirurgiens-herniaires de Paris, inventeurs des CEINTURES à \m

m
u 

sorts, au moyen.desquels ils garantissent je. maintien de toutes les Hernies. Avec ces Ceinture, Ji: 1
1* 

application simple et facile, la pression se fait à volonté sur la partie atteinte au moyen de la tiiil^""!'
1

'"" 

aussi simple qu'ingénieux, et les Hernie» les plus rebelles sont maintenues sans aucune souffrance. Aini 'S?*1 

miers médecins, qui chaque jour sont à même de constater les cures merveilleuses obtenues par les Cet t 

Rainai chez un grand nombre de personnes atteintes de Hernies, regardent-ils ces ingénieux appareils » ' 

plus grande amélioration apportée à l'art du bandagiste. — MM. BA1NA1 voulant inctlre toute peMmie S* 
de faire usage de leurs Ceintures, les vendront depuis 8 fr.; doubles 12 fr. et au-dessus; Ceintures en fcti 

avec fourreau, pouvant se blanchir : simples 10 fr. ; doubles 14 fr. et au-dessus. — Avis aux dames et nu!!il 
nes-chargées des œuvres de charité, à MM. les docteurs à même de voir les gens nécessiteux : MM; IIAINAU 

gagent à donner leurs ceintures au prix de fabrication à toute personne accompagnée ou munie d'une.racomJ'i" 

lion de leur pu t.— Réduction de prix pour les ouvriers. — Huit jours d'essai, on rend l'argent -ioiu'ï 
satisfait. — four toute demande il suffît d'écrire en envoyant un mandat sur la poste, donner ^grosseur du*.'* 

et le côté atteint. — Maison centrale, rue Neuve-Saint-Denis, 23, à Paris; succursale à Lyon, rue Impériale r"? 
premier, au coin de la rue Confort, et à Marseille, rue Sl-Fcrréol, 11, au premier, entrée par la rue des Chaîna" 

Les articles demandés seront expédiés de suite franc de port et de tous frais. 
Gros cl Mm 
(17341) 

M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 32ra< 

ANXÉE, 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de .... . LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Chacun est libre,—chez M. de FOY,—de TértOer, A L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. Les dots et fortunes, — chez lui, — sont toujours : Titres authentiques à l'appui et contrôle facile. 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M. de For, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent à do» 

aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours; à s'enlr'aider, dans les 

cas maladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M. de FOY, la sage prévoyance de ne se donner, comme marque de souvenir, 

qu'un simple usufruit au dernier survivant, (y aurait-il même des enfants de 1
er

 lit des deux côtés,) les intérêts des héritiers, de cette manière, ne pourraient être lésés. — Le grand nombre 

de mariages entre peesonnes âgées, conclus sur cette base, par la médiation et les conseils expérimentés de M. de FOY, depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. {Ajframk.) 

La publication légale de» Acte* de Société eat obligatoire dans la OAZëiTTS £»H3 TKISfU.V&X'X, &>B3 OUOiï et le JOUBXAL «ËSIÉBAI, U'AVVtVUfM. 

Vente» mobilière». 

<AN rat PAR lO roRiTi i» JOSTICK 

Le 1er avril. 
En une maison sise à Paris, rue 

Taitbout, 51. 
Consistant en : 

; 1393) Armoire, lit de repos, fau-
teuils, chaises, bibliothèque, etc. 

Un l'hôtel des commissaires-rri-
Jeurs, rue Kossini, 6. 

(1391) lluffet, table, guéridon, cana-
pé, fauteuils, chaises, armoire,etc. 

(1305) Commode, table, poêle, glace, 
chaises, bulfet, etc. 

J39G) Fourneau, presse, seaux, 
comptoir, commode, table, etc. 

Le 2 avrif. 
1397) Guéridon, divan, fauteuils, 
toilette, porcelaine, etc. 

fl398) Carlonnier, bureau, chaises, 
pendule, table, volumes, etc. 

1399) Comptoirs, lit de sangle, ba-
lances, glace, tables, chaises, etc. 

■ 1400) Table en chêne sculpté, buf-
fet idein, porcelaine,fauteuils, etc. 

1401) Bureau, tête-à-tête, chaises, 
' tapis, rideaux, flambeaux, etc. 
J402) Bureaux acajou, fauteuils, 

chaises, pendule, commode, etc. 
(1403) Tables, glaces, pendules, gra-

vures, chaises, divans, etc. 
(1404) Bureau, tableau-horloge, ta-

bles, comptoir, chaises, etc. 
.1405) Paletots, redingottes, gilets, 
* robes de chambre, étoffes, etc. 

En une maison sise i Paris, rue de 
Paradis-Poissonnière, 10. 

1 1406) Bureaux, tables, chaises, fau-
teuils, pupitres, etc. 

A Paris, rue de la Victoire, 90. 
1407) Bureau, pupitre, fauteuils, 
chaises, rideaux, cofT e-fort, etc. 

Ln une maison rue de Boulogne, 8. 

1408) Bureau, chaises, tables, ca-
siers, établis, élaux, scies, etc. 

Place du marché, de Montmartre. 
(1409) Tables, commode, poêle.lam-

ne chaises,pierres tumulaires,eta. 

'I41Ô) Secrétaire, labiés, chaises, 
1 buffet, montre d'argent, etc. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. P.-Il. GLTCUON, rue 
r^euve-Saint-Eustache, 44-4». 

Par un acte sous signatures pri-
vées passé a Paris le vingt et un 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré a Paris le vingt-huit du 
même mois, folio 63, verso, case 1, 
nar Pommey qui a reçu six francs, 

M Eugène DUPONT, négociant, 
demeurant à Paris, rue Notre-I)a-
ine-des-Yietoires, 28, . 

Et M Charles PERTE, commis né-

gociant, demeurant à Paris, rue No-
ire-Danie-des-Victoires, 28, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, ayant pour but le 
commerce des rubans en gros. 

Ta durée de la société est llxéc à 
neuf années et six mois cousécu-
t fs lesquels ont commence à cou-
rir ie premier janvier mi huit cent 

chKtuanle-sept e! Uniront le trente 

juin mil huit cent soixante-six. 
r è siéae de la société sera établi 

rué NoIre-naine-des-Viçtoires, 28 

L raison et la signature sociales 

seront : E. DUPONT et W. 
le dl-oil de gérer et administrer 

la société, la direction des bureaux 
et de la caisse, les achats, ainsi que 

la signature sociale, sont attribués 
exclusivement à M. Eugène Du-
pont. 

Pour extrait : 
(6436) P.-H. GUICHON, mandataire 

Etude de M» DILLAIS, avocat agréé, 
et de Mr G. REV, avocat agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Paris du vingt - quatre 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le vingt huit mars mil 
huit cent cinquante-sept, par Pom-
mey, folio 57, verso, case 1, 

11 appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Entre MM. Edouard ESTIVANT et 
Félix ESTIVANT, négociants, agis-
sant tant en leur nom personnel 
que comme garants de la société ES-
TIVANT lrères et C", dont le siège 
est a Givet (Ardennes); 

M. Ernest GARNIEK, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Pier-
re-Popincourt, 4 ; 

M. Léon-Charles-Nicolas LETRAN-
GE, négociant, tant en son nom 
personnel que comme gérant de la 
société LETRANGE, DAVID et C'", 
dont le siège est à Paris, rue des 
Vieilles-Audriettes, 1 , 

M. Louis OESCHGER et M. Louis 
MESDACH, négociants, agissant tant 
en leur nom personnel que comme 
garants de la société OESCHGFR. 
MESUACH et C". dont le siège est à 
Paris, rue Paint-Paul. 28; 

M. Pierre REVEILHAC, négociant, 
agissant tant en son nom person-
nel que comme gérant de la société 
P. REVEILHAC fils et C'", dont le 
siège est à Paris, rue des Tournel-
les, 47 ; 

il est formé une société en nom 
collectif pour l'achat et la vente des 
cuivres rouges fabriqués, tels que 
planches, barres, foyers de locomo-
tives, coupoles, clous, et générale-
ment tout ce qui passe au lami-
noir. 

La raison sociale sera ESTIVANT, 
GABN1ER, LETRANGE, OESCHGER. 
MESDACH, REVEILHAC et C'% et la 
société sera dénommée : Société des 
Lamineurs de cuivre. 

La durée sera de onie années 
neuf mois, commençant à courir le 
premier avril mil huit cent «b> 
quante-sept pour finir le premier 
janvier mil huit cent soixante-neuf. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, à charge de n'en 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la société ; cette signa-
ture, pour engager la société, devra 
en outre être accompagnée de la si-
gnature individuelle de chacun des 
autres associés. ) « 

La société sera administrée par 
tous les associés conjointement et 
réunis en un conseil d'administra-
tion,dont le3 décidons seront prises 
a la majorité des voix. 

Pour extrait : 

V. DILLAIS, G. REY. (6137) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le vingt-huit 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le trenle du même mois, 
par Pominey, qui a reçu quinze 
francs, 

11 appert : 
Que MM. Joseph KAHN et Joseph 

GROSS, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue Bourbon-Villeneuve, 45, 

Ont déclaré dissoudre, à partir 
dudit jour vingt-huit mars, la so-
ciété par eux formée par aete du 
seize janvier dernier, enregistré el 
publié, pour le commerce d'articles 
pour fleurs, sous la raison sociale : 
KAHN et J. GROSS, dont le siège, 
était à Paris, rue Bourbon-Ville-
neuve, 45 ; 

Que M. Gross est resté seul chargé 
de la liquidation, à ses risques et 
périls, el qu'il continuera seul le 
même commerce. 

Pour extrait t 
Joseph GROSS. (6432) 

D'un acte passé devant M'Dupont, 
notaire à Arcueii, le vingt-sept mars 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

tl appert : 
Que M. Gobert DALSACE, mar-

chand de charbons de terre, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-Saint 
Martin, 22, 

Et M. Sylvain DALSACE,aussi mar 
chand dé charbons de terre, demeu-
rant à Paris, ruedu Faubourg-Saint-
Denis, 24, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
de deux établissements de marchand 
de charbons de terre et de coke 
leur appartenant en commun, et 
situés : l'un à Saint-Denis, rue de 
Corbillion, 15 et 17, et l'autre à La 
Villette, près Paris, quai de Seine, 
33 bis; 

Que cette société a été contractée 
pour six années consécutives, à par-
tir du premier avril mil huit cenl 
cinquante-sept; 

Qu'elle existerait sous laraison so-
ciale DALSACE frères. 

Que le siège de la société serait ù 
La Villette, quai de Seine, 33 bis ; 

Que la signature des engagements 
relatifs aux affaires de la société ap-
partiendrait aux deux associés. 

Pour extrait. (6433) 

Par acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-sept mars mil 
huit cent cinquante-sept, y enregis-
tré levingt-huitduditmois par Pom-
mey, qui a reçu six francs pour 
droits, 

La société en noms collectifs à 
l'égard de M. François - Alphonse 
MASSON, demeurant à Paris, rue 
Jacquart, 3, et M. Jean-Baptiste-Clé-
mentADAMY, demeurant à Paris, 
rue Saint-Martin, 220, et en com-
mandite à l'égard de. M. François-
Paulin-Eugène MA8SIERE, demeu-
rant à Paris, rue de Saintonge, 51, 
formée sous la raison MASSON, 
ADAMV et C'% pour l'exploitation 

d'une fabrique de feuilles d'étain, 
sise à Paris, rue et passage d'An-
goulême, 72, et rue Saint-Martin, 
220, 

A été déclarée dissoute d un com-
mun accord. 

MM.Massièreet Masson ont été 
nommés liquidateurs, avec tous les 
pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
H. DlIRAND-MORIMRAU. 

(6434) ruedeLancry, 14. 

2° M. Théophile BAUDET, 
Tous deux négociants, domiciliés 

à Paris, me Notre-Dame-de-Loret-
te, 33, 

Il appert : 
Que fa société en nom collectif, 

formée, par conventions verbales 
entre les susnommés, sous la raison 
L. CORNET et C"', pour le commerce 
de châles, dentelles et soieries, pen-
dant huit années, du premier octo-
bre mil huit cent cinquante-six au 
premier octobre mil huit cent soi-
xante-quatre, et dont le siège est 
établi à Paris, rue Nofre-Damè-de-
Lo relie, 35, 

A été dissoute d'accord enlre les 
parlies à compter du vingt-quatre 
mars mil huit cent cinquante-sept. 

La liquidation de la société sera 
faite par les dedx azsociés. 

Pour extrait : 

DENIS, 

(6435) mandataire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-qualre 
mars mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le vingt-huit dudit mois, 
folio 65, case 2, par Pommey, 

Entre : .„„ 
1» M. Laurent CORNET ; 

VaUUtea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 MARS 1857, y fit 
déclarent lu faillite ouverte et en 
Usent provUoiremenl l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JACOB (Charles), md de 
nouveautés à Vaugirard, rue de 
l'Ouest, 20; nomme M. Cavaré juge-
commissaire, et M. Lacoste, rue, Cha-
banais , 8 , syndic provisoire (N-
I3855 du gr.); 

De la société PEROT et LEGRAND, 
loueur de voitures à Bercy, chemin 
de Reuilly, 9 et 11, composée du 
sieur Jacques Perot et D"° Rose-Ca-
therine Legrand, demeurant au siège 
social; nomme M. Blanc juge-com-
missaire, et M. Bourbon, rue Richer, 
39, syndic provisoire (N° 13856 du 

gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont Invites d je rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle de* as-
tembliet des faillites, UM. Urcréan-
ciers: 

NOMINATIONS DE 8YNDIC8. 

Du sieur JACOB (Charles), md de 
nouveautés à Vaugirard, rue de 
l'Ouest, 20, le 6 avril, à S heures (N° 
13855 du gr.); 

De la D"° SAUMONT dite D'AL-
PHONSE (Alphonsine), fab. de cha-
peaux de paille, rue St-Eustache, 45 
ci-devant, et actuellement à Sénar-
pont (Somme), le 6 avril, à 9 heures 
(N° 13570 du gr.); 

Du sieur GUY (François-Barthélé-

my, md de boulons et chapelets, rue 
Chariot, 24, le 6 avril, à 1 heure (N° 

13846 du gr.); 

Du sieur FICHOT (Léonard), md 
de vins-reslaurateur à Belleville, 
boulevard du Combat, barrière de 
la Chopinetle, 2, le 6 avril, à 9 heu-
res (N" 13848 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'elTels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RAGON (Alexandre-Paul-
Ignace), fabr. de chapeaux, rue du 
Plâtre-du-Temple, 5, le 6 avril, à 9 
heures (N» 13796 du gr.); 

De la dame veuve MAII.LEFEH 
( Clémentine - Alphonsine - Delphine 
Letellier, veuve du sieur), md de 
modes, rue Saint-Honoré, 332, le 6 
avril, h 10 heures (N° 13763 du gr.); 

Du sieur REBOURG (François-Eu-
gène), fabric. d'accordéons, rue du 
Faubourg-du-Temple, 44, le 6 avril, 
à 1 heure (N° 13703 du gr.). 

pour être procédé, sous ta prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remeLe.it préalablemenl 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BEURTEAUX (Emile-Eu-
gène), md chemisier, rue Richelieu, 
59, le 6 avril, à 10 heures (N» 13678 
du gr.); 

Du sieur BOIDONS ( Théodore-
Pierre), md d'os, rue Notre-Dame-
de-Nazarelh, 68, le 6 avril, à 10 heu-
res (N" 13441 du gr.); 

Du sieur ALIX (Jacques-Philippe), 
gravatier, rue de Courcelles, 6, vil-
lage Levallois, commune de Clichy, 
le 6 avril, à 9 heures (N° 13683 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formationdu concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GOUPIL (François-Maxime), fabri-
cant de passementeries, rue Saint-
Maur, 61, sont invités à se rendre 
le 6 avril, à f heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément 4 l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

Texeusabilité du failli. 

8NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
eieation (les compte et rapport des 
syndics (N" 12851 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT REPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COUANON (Constant), lab. de lacets 
et lissus, rue de Lyon, 61, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
6 avril, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissuirc, p oeéder i la vériflca-
lion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 13469 du 

HOMOLOGATIONS DE CONCOBDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LEV1N. 

Jugemenl du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 10 mars 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 fév. 1857 , enlre le sieur 
LEVIN (Isidore), horloger et fabr. de 
pendules, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 5, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Levin , par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année en 
année, pour le premier paiemenl 
avoir lieu fin janvier 185» (N° 13391 
du gr.). 

Concordat FERDINAND fils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 mars 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 mars 1857, entre le sieur 
FERDINAND fils (Auguste), sellier-
harnacheur, rue Pierre-Levée, 14, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ferdinand.par ses 

créanciers, de 30 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année en 
année, pour le premier paiemenl 
avoir lieu le 5 mars 1858 (N» 13604 
du gr.). 

Concordat THIRY ainé. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 fév. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le. 22 janv. 1857, entre le sieur 
TH1IIY aîné (Pierre), ancien entr. 
de travaux publies, rue Joubcrt, 5, 
et rue du Faubourg-St-Denis, 223, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Thiry , par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts dans le mois qui sui-
vra l'homologation (N» 13331 du 
gr.)-

Concordat dame LEBRUN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 mars 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 mars 1857 , entre la dame 
LEBRUN (Elisabeth), fabr. d'appa-

reils pour l'éclairage au gaz, rue Sl-
Honoré, 136, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Lebrun, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1" mars 1858 (N-
13603 du gr.). 

Concordat ROCHER jeune. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 mars 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 mars 1857, enlre le. sieur 
ROCHER jeune (llippolyte), nég. en 
lingeries,' rue de l'Echiquier, 40, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Rocher, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année en 
année, pour le premier paiement 
auiirlieu le 15 mai 1838 (N'> 13583 
du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BOUVERET, négôc. à 
Paris, rue Ferdinand, 11, ci-devant, 
actuellement à Belleville, rue Cons-
lantine, 12, peuvent se présenter 
chez M. Sommaire, syndic, rue du 
Cbâteau-d'Eau, 52, dé quatre a six 
heures, pour toucher un dividende 
de 4 fr. 97 c. pour 100, unique ré-
partition (N« 13399 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LAURENT, pharma-
cien, rue de Seine, 89, peuvent se 
présenter chez M. Millet, syndic, rue 
Mazagran, 3, de trois à cinq heures, 
pour loucher un div idende de 18 fr. 
28 c. pour 100, troisième et dernière 
répartition (N° 5759 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

S. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 

failli. 
Du 30 mars. 

De la dame MULLER, nég. restau-
rateur, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 7 (N° 12725 du gr.); 

Du sieur PERRIN (Henri-Alexan-
dre), md à la toilette, rue Saint-
Etienne, à Paris, ci-ib vaut i ' ac-
tuellement aux Prés-S..iel-< -aïs, 
route d'Allemagne (N« 13102

 0
r.). 

ASSEMULliES DU 1" AVRIL 1857. 

NEUF HEURES: D'AinyoL fabric. de 
bronzes, clôt. — Bercioux et Le-
moine, nég., id.-Gillet de Grand-

mont, nég., id. 
DIX HEURES 1)2: Hurst et van de 

Bosch, nég., vérif. - I.anglois el 
&", nég., redd. de compte. — Lan-

glois, nég., id. . . 
MIIII: Lacroix, md épicie.iv synd-

Lefèvre, md de vins, clôt. 
enlr. de camionnages, lu. — Bpn-
tier, nid de nouveautés, id. -val-

lée, peintre, rem. a huit 
UNE HEURE »p1j Veuve;Labad.e nég 

en parfumeries, clôt. - scnuweu 

1er, cordonnier, id. - tairi» 
cien nid de vin-, id.-IWiM 
leur , id. - Jouan , nourris 
eone.—Audour, lab. depaorJ* 
id.-.Marti"cl el DopseattnlM 
bàlimcnls, id. - Leblond,epie* 
redd. de couiple. 

TROIS HEURES - Pasqtifl percfl* 
laleur, rem. a huit. 

«épurations. 

Demande en séparation <hji 
entre Marie-Oésiréc WML 

Valentin KISACHER • »,SI-
|M

I 
(Seine'.- Broeliol, avoue. 

Jugement de séparatiof*|J 
entre Annelle NOUA] ' Jl 
çnis-Noél POTAUBB, 
Vendôme, 7.- Massai*«1 

Juuemenl de séparation t1ej| 

de biens enlre J>(h'f,HjSl 
LANGER ou >^USÂ 
I.AROCHELI.E, el Pa*£ 
ne GAltlLI-E, à «o»W*J 
)aGaîl.%35?-Berlmot,-ir*| 

Justement de séparai"™ *tjr 
enlre LouiserManf^JaT 
et Louis-Désiré AU ■ t 

Belleville, rue de « « " 
C. Deselangs, av<£J 47.-

Jugement de séparal'onf ̂ ,, 

de biens entre ('''"JintjLlI 
ROUFF cl Maurice UH»*5a 

' rue de Lyon, 23-

Uéee» cl inlium» 

Du 29 mars 1857. - " fjjg 
(iondrecourt. 68 ans,

 cLJM
I* 

:
!2

._ M. Mark, 7t ««J %, M 
15 - M bahousse. M " fi I 
Caillot, 99.-M- f t^J 
me des Frondeur»,A 
38 ans, rue Beaujola >,

 fo
tf 

loupe, 31 ans. ™'I , „v, »t-
Molière, v" ni'' »' 
rue Richelieu. - gL 
ans, i'ue Tid"«l

0
''^*

e
dufSSI 

veCberri, 82 ans, 
Poissonnière, W-^ 

ans, rue Coq»'»'■■" 'j,
ai

||eiilA . 
nault. 29 ans, riw , ^i-y 

llaran(i,45a>;».'
u

a

e
,^riiea

e
A 

M
._ M. Cayot, «$'„>& '',,« 

donnais, 8. 

rue Aimialre, "- jji, M$& 
Pliélippeaux, 28-

 j(
 .

 6
|.-» 

rue Fontaine-an- W", ™« 

segros, 74 ans, m*
 r

,if 

veuve» 

Heccaria, 14 — 
17.- M' 

■veuvéSçh^ 

hier, 16-- »• ,74.- » 

50 ans, .îuç: mj roe S&V' 

rue des PosIc».^ „S 
ans, rue Moutn* 

Enregistré à Paris, le 
Iteçu deux francs quarante centimes. 

Avril 18S7. F- IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MATHURINS. 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de 
Le maire du 1" arrondis^"

1
' 

GUY0t 


